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TITRE 1  DISPOSITIONS 
GENERALES 

 

ARTICLE 1 : CHAMP DΩAPPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ Présilly. Le document devra 
être conforme aux législations en vigueur. 

 

ARTICLE 2 : DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le règlement du PLU de Présilly délimite la zone urbaine (U), la zone à urbaniser (AU), la zone agricole (A) 
et la zone naturelle et forestière (N). Dans certains cas, une sectorisation complète le zonage général et 
permet de différencier certaines partiŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ 
[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ ȊƻƴŜ ǎΩȅ ŀǇǇƭƛǉǳŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭŜ 
secteur. 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, dans sa version antérieure à 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмр ммтп Řǳ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмр Ŝǘ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нлмрмтуо Řǳ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмрΦ  

 

Toutes les références à la partie législative du code ont toutefois été mises à jour conformément au 
décret n° 20151783 du 28 décembre 2015. 
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¤La zone urbaine (U) R.151-18 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Peuvent être classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements 
publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter.» 

La zone U comporte :  

 

Dénomination des zones Définition 

Ua ½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ 

Ub Zone urbaine, tissu récent 

Ux ½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

Ubx Zone urbaine, mixte 

Ue Zone urbaine, destinée aux équipements 

Ur ½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
autoroutières 

 

¤La zone à urbaniser (AU) R.151-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

« Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à caractères naturels de la commune destinés à 
être ouvert Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦Σ ƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł 
ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻƛǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎƻƛǘ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳre de la réalisation des 
équipements internes à la zone, prévus par ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation (OAP) 
et par le règlement. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 
à ƭŀ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ ǎƻƴ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
subordonnée à une modification ou à une révision du PLU.» 
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Le PLU comprend les secteurs de future urbanisation suivants : 

 

Dénomination des zones Définition 

1AU Zone à urbaniser « souple », à court /moyen 
terme. Vocation habitat 

1AUx Zone à urbaniser « souple », à court /moyen 
terme. Vocation économie 

2AU Zone à urbaniser « dure », à long terme. Soumise à 
modification du PLU pour être ouverte à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

 

 

¤La zone agricole (A) R.151-22 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

« Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison 
du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭƛŞŜǎ Ł 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎont seules autorisées en zone A». 

La zone A comprend des sous-secteurs :  

 

Dénomination des zones Définition 

A Zone agricole 

Ahp Zone agricole habitée patrimoniale - STECAL 

Ap Zone agricole paysagère 

Azh ½ƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
humide 
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¤La zone naturelle et forestière (N) R.151-24 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Peuvent être classés en zone naturelle et forestière les secteurs de la commune, équipés ou non, à 
protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt notamment 
ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ 
soit de leur caractère espaces naturels.» 

La zone N comprend des sous-secteurs :  

Dénomination des zones Définition 

N Zone naturelle 

Nl Zone naturelle de loisirs et de camping 

Np Zone naturelle intégrée au réseau Natura 2000 

Nzh ½ƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
humide 

 

¤STECAL - Les secteurs de taille et de capacité limitée définie au titre du L. 151-13 du Code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

Le PLU identifie plusieurs STECAL : 

 
-En zone Ahp 

Ils ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мрм-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : 

Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des 
secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés : 

1° Des constructions ; 

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de 
la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 

3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer 
leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole 
ou forestier de la zone. 

Il fixe les conditions relatives aux raccordements, aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à 
l'hygiène et à la sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences 
mobiles doivent satisfaire. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid
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¤Secteurs patrimoniaux préservés au du L. 151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les 
quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 
conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural 
et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur 
restauration. 
 
Plusieurs secteurs patrimoniaux et bâtiments traditionnels sont identifiés sur le plan de zonage. Ces 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞǘƻƛƭŜ ōƭŜǳŜΣ ƭŜ ƴǳƳŞǊƻ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŞǘƻƛƭŜ 
fait référence à ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

¤Secteurs à forte valeur paysagère et ou environnementale au titre du L. 151-23 du Code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à 
protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise 
en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces prescriptions sont celles prévues aux articles L. 113-
2 et L.421-4.  
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au 
maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, 
le cas échéant, les desservent. 
 
Plusieurs secteurs de sensibilité environnementale et paysagère (Haies, Boisements, Zones Humides, 
/ƻǊǊƛŘƻǊǎΣ 9ǎǇŀŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎύ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
mesures de protections.  

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210299&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210299&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815701&dateTexte=&categorieLien=cid
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ARTICLE 3 : GLOSSAIRE 

Alignement : [ΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀƴǘ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜΦ 

Annexe : Les annexes sont des bâtiments de petite dimension dont le fonctionnement est lié à la 
construction principale : garage, remise, abri bois, abri de ƧŀǊŘƛƴΣΧ [ΩŀƴƴŜȄŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
ǊŜƭƛŞŜ ŀǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ŀǳǉǳŜƭ Ŏŀǎ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ 

/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩEmprise au sol (CES) : [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ŝǎǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ Ǉrojection 
verticale au sol des constructions de tous types (y compris dépassé de toits si supérieur à un mètre) et la 
surface du tènement foncier support. [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘΣ ƭŜ 
ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ό/9{) qui est en pourcentage. [Ŝ /Φ9Φ{ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
édifiées au niveau du sol (construction principale et annexes). 

Emprise au sol des constructions : [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ 
verticale au sol, exception faite des débords de toiture, des balcons. 

Emprise ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ : [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜΣ ŘŜǎ 
accotements et trottoirs, des fossés et talus. 

Faîtage : Le faîtage correspond à la ligne de jonction des pans de toiture. 

Hauteur : La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment à partir du sol naturel 
ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŜȄŎƭǳǎύΦ  

Limites séparatives : Les limites séparatives correspondent aux limites entre propriétés privées. 

Surface de plancher : Elle est la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert sous 
hauteur de plafond supérieure à 1,80 m. Cette surface est calculée à partir du nu intérieur des façades, 
ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜΦ 

 

 

 

Terrain naturel : Le terrain naturel est le terrain avant toute construction. LorsquΩil sΩagit dΩune extension, 
le terrain naturel est celui qui existe à la date du dépôt du permis de construire, quΩil soit ζnaturel» ou 
non. 

http://www.forumconstruire.com/guides/voir-gid_71,bien_choisir_son_terrain.php
http://www.forumconstruire.com/guides/voir-gid_71,bien_choisir_son_terrain.php
http://www.forumconstruire.com/guides/voir-gid_71,bien_choisir_son_terrain.php
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TITRE 2 DISPOSITIONS 
APPLICABLES A LA ZONE 
URBAINE (U) 

 

˅Caractère de la zone U 

 

La zone U intègre les secteurs urbanisés de la commune, desservis par les réseaux collectifs de la 
commune. Dans cette zone, les capacités des équipements collectifs permettent la réalisation de 
constructions nouvelles avec une densité proche des constructions traditionnelles et une architecture qui 
ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭΦ /Ŝtte zone est vouée à accueillir tant des constructions à usage 
ŘΩƘŀbitation que des commerces et services, des activités économique et artisanales ou des équipements, 
selon différents secteurs. 

 

Le PLU distingue : 

 

Dénomination des zones Définition 

Ua ½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ 

Ub Zone urbaine, tissu récent 

Ux Zone ǳǊōŀƛƴŜΣ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

Ubx Zone urbaine, mixte 

Ue Zone urbaine, destinée aux équipements 

Ur ½ƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
autoroutières 

 

 

 

Le territoire communal est concerné par une carte des aléas. Les projets situés dans ce secteur devront 
ǎΩȅ ǊŞŦŞǊŜǊΦ 
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SECTION 1 : NATURE DE [Ωh//¦t!¢Lhb ET DE 

[Ω¦¢L[L{!¢Lhb DU SOL 

 

˅Article U1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs secteurs Ua et Ub, sont interdits : 

- Les installations classées pour la protection ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 

autorisation,  

- Les industries et les nouveaux entrepôts, 

- Les nouveaux bâtiments à usage agricole ou forestier ainsi que les constructions destinées à 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ à toute forme de camping, caravanage, ainsi que les parcs 

résidentiels de loisir (P.R.L.) et habitations légères de loisir (H.L.L.), 

- Le stationnement de caravanes isolées sur un terrain non bâti, 

- Les dépôts de ferrailles de matériaux divers et de déchets, ainsi que de vieux véhicules, 

- [Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ. 

 

En secteur Ux et sous-secteur Ubx, sont interdits :  

- Les établissements hôteliers et de restauration, 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł déclaration et à 

autorisation, 

- Les nouveaux bâtiments à usage agricole ou forestier ainsi que les constructions destinées à 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ŎŀǊŀǾŀƴŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ 

résidentiels de loisir (P.R.L.) et habitations légères de loisir (H.L.L.), 

- Le stationnement de caravanes isolées sur un terrain non bâti, 

- Les piscines, 

- [Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

 

En secteur Up, sont interdits :  

- Les installations classées pour la proǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 

autorisation, 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ŎŀǊŀǾŀƴŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ 

résidentiels de loisir (P.R.L.) et habitations légères de loisir (H.L.L.), 

- Le stationnement de caravanes isolées sur un terrain non bâti, 

- Les piscines, 

- Les annexes, 

- Les dépôts de ferrailles de matériaux divers et de déchets, ainsi que de vieux véhicules, 

- [Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 
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En sous-secteur Uc, sont interdits :  

- Les instŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ soumises à déclaration, 

- Les nouveaux bâtiments à usage agricole ou forestier ainsi que les constructions destinées à 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ 

- Les dépôts de ferrailles de matériaux divers et de déchets, ainsi que de vieux véhicules, 

- [Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

 

En secteurs Ue sont interdits :  

- Les établissements hôteliers et de restauration, 

- Les installations classées pour la protectƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ soumises à déclaration et à 

autorisation, 

- Les nouveaux bâtiments à usage agricole ou forestier ainsi que les constructions destinées à 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ŎŀǊŀǾŀƴŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ 

résidentiels de loisir (P.R.L.) et habitations légères de loisir (H.L.L.), 

- Le stationnement de caravanes isolées sur un terrain non bâti, 

- Les dépôts de ferrailles de matériaux divers et de déchets, ainsi que de vieux véhicules, 

- [Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

 

En secteurs Ur sont interdits :  

{ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦ  

 

 

˅Article U2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

En secteur Ua et Ub, sont autorisés sous condition :  

- [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, 

- [Ŝǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞǎΣ 

- Les affouillements ou exhaussements du sol dans la limite de 1,5 mètre par rapport au terrain 
naturel initial, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
services, compatibles avec la fonction résidentielle de la zone, 

- Les constructions légères, transportables, non fondées et non liées aux annexes fonctionnelles 
des constructions existantes, uniquement dans le cas de bâtiments publics ou dΩintérêt collectif. 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘion des bâtiments existants avec ou sans changement de 
destination dans le volume existant, 

- [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŞǘǊǳƛǘǎ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎΣ conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L111-15 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
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- Les aménagements de bâtiment ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴe incommodité pour le voisinage, 

- Les annexes sont limitées à deux par tènement. 

- Les opérations de construction de logements d'une surface de plancher supérieure ou égale à 800 
m² ou d'un nombre de 12 logements doivent comporter 20 % de logements sociaux 

 

En secteur Ux, sont autorisés sous condition :  

- Les habitations nécessaires aux activités de gardiennage si leur superficie de dépasse pas 50 m², 
et intégré dans le volume de la construction, 

- [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, 

- Les commerces sont autorisés, si et seulement si, ils sont en lien avec une activité et de 
production artisanale 

- [Ŝǎ ŘƛǾƛǎƛƻƴǎ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞǎΣ 

- Les affouillements ou exhaussements du sol dans la limite de 1,5 mètre par rapport au terrain 
ƴŀǘǳǊŜƭ ƛƴƛǘƛŀƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀccès aux parkings souterrains, 

- Les constructions légères, transportables, non fondées et non liées aux annexes fonctionnelles 
des constructions existantes, uniquement dans le cas de bâtiments publics ou dΩintérêt collectif, 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛon des bâtiments existants avec ou sans changement de 
destination dans le volume existant, 

- [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŞǘǊǳƛǘǎ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L111-15 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- Les dépôts de ferrailles, de matériaux divers et de déchets de manières temporaire et limitée en 
surface. 

 

En secteur Ubx, sont autorisés sous condition :  

- [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, 

- Les divisions parcellairŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞǎΣ 

- Les affouillements ou exhaussements du sol dans la limite de 1,5 mètre par rapport au terrain 
ƴŀǘǳǊŜƭ ƛƴƛǘƛŀƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ 

- Les constructions légères, transportables, non fondées et non liées aux annexes fonctionnelles 
des constructions existantes, uniquement dans le cas de bâtiments publics ou dΩintérêt collectif. 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ changement de 
destination dans le volume existant, 

- [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŞǘǊǳƛǘǎ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L111-15 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
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En secteur Uc sont autorisés sous conditions :  

- Les habitations nécessaires aux activités de gardiennage si leur superficie ne dépasse pas 50 m², 
et intégré dans le volume de la construction, 

- [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, 

- Les divisions parcellaires et la construction de deux bâtiments à condition ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞǎΣ 

- Les affouillements ou exhaussements du sol dans la limite de 1,5 mètre par rapport au terrain 
ƴŀǘǳǊŜƭ ƛƴƛǘƛŀƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ  

- [ΩŀƳŞƴŀgement et la transformation des bâtiments existants avec ou sans changement de 
destination dans le volume existant, 

- [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŞǘǊǳƛǘǎ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭe L111-15 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

En secteur Ue, sont autorisées sous condition : 

- Toute construction nouvelle de bâtiments publics ou dΩintérêt collectif. 

 

En secteur Ur, sont autorisées sous condition : 

- Les équipements, constructions, installations et nécessaires aux services publics  de transport 
ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

En tous secteurs : le patrimoine local protégé au titre du L.151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

La localisation du patrimoine local listé au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme et repéré au 
plan de zonage (ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ сΦмл Řǳ t[¦ύ est à préserver strictement, sauf impératif technique 
majeur ; les réhabilitations et les changements de destination sont autorisés, si le classement le permet, 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ toute précaǳǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ŘŞƳƻƴǘŜǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ 
réinstaller sur un lieu approprié à proximité de sa localisation initiale. 
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SECTION 2 : CONDITIONS DΩh//¦t!¢Lhb DU SOL 

 

˅Article U3 : Les conditions de desserte des terrains par les voies 
publiques ou privéeǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

 

3.1 Dispositions concernant les accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante. 

Les occupations et utilisations du sol sont refusées si les accès provoquent une gêne ou présentent un 
risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. 
Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu notamment, de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de lΩintensité du trafic. 

Pour des raisons de sécurité, les accès directs aux routes départementales seront limités, et des solutions 
alternatives seront privilégiées. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité. En particulier lorsque le terrain est desservi 
par plusieurs voies, le projet peut nΩêtre autorisé que sous réserve que lΩaccès soit établi sur la voie où la 
gêne pour la circulation sera la moindre. 

Les accès et voirie doivent permettre la desserte aisée pour les véhicules de secours ou de services et 
avoir recueilli un avis favorable préalable du service gestionnaire. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ǘȅǇŜ ƳƛǊƻƛǊΣ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞΦ  

Deux accès contigus desservant plusieurs habitations peuvent être interdit si un seul accès, dΩune capacité 
suffisante, permet la desserte de lΩensemble des constructions. 

Le raccordement dΩun accès privé à une voie publique présentera une surface dégagée sur une 
profondeur dΩau moins 5 m et une pente inférieure ou égale à 5 % à partir de la chaussée de la voie 
publique, sauf impossibilité technique dûment justifiée. 

 

Cas particuliers 

En cas dΩexistence au document graphique dΩun ou plusieurs emplacements réservés garantissant la 
desserte principale du secteur considéré, toute opération de construction devra organiser sa desserte 
à partir de celui-ci ou ceux-ci. 

 

Cas particulier : accès sécurisé et routes départementales 

Ϧ[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜǊΧύ ǎŜǊŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte dans la desserte, du risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des 
personnes utilisant les accès créés ou existants. Cette sécurité doit être appréciée au regard de la position 
ŘŜ ƭϥŀŎŎŝǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ [ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
privées ou de tous autres aménagements particuliers spécifiques nécessaires au respect des conditions de 
sécurité mentionnées ci-dessus". 
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3.2 Dispositions concernant les voiries existantes 

Les occupations et utilisations du sol sont refusées sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à lΩimportance ou à la destination de 
lΩimmeuble ou de lΩensemble dΩimmeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces voies 
rendent difficile la circulation ou lΩutilisation des engins de lutte contre lΩincendie, des engins de 
déneigement et des engins dΩenlèvement des ordures ménagères. 

 

3.3 Dispositions concernant la création de voirie nouvelle publique ou privée 

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦ :  

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les véhicules 
puissent faire aisément demi-tour, y compris les véhicules de sécurité et de services publics. Ces espaces 
seront traités de manière qualitative. 

Les voies publiques ou privées devront présenter une largeur minimale de chaussée de 5 mètres et des 
caractéristiques adaptées à lΩimportance et à la destination des constructions à desservir. Une largeur 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 En secteur Ua et Ub : Pour les opérations de plus de 5 logements, une largeur de 1,50 mètres minimum 
(libre de tout mobilier et de tout obstacle) devra être aménagée de manière à accueillir les circulations 
piétonnes. 

En secteur Ux : La création de voies publiques ou privées communes, ouvertes à la circulation automobile, 
devra présenter une largeur minimale de chaussée de 6 mètres. 

Une largeur de 1,50 m minimum (libre de tout mobilier et de tout obstacle) devra être aménagée de 
manière à accueillir les circulations piétonnes. 

 

 

˅Article U4 : Les conditions de desserte des terrains par les réseaux 
ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

4.1 ς Alimentation en eau potable 
 

Toute construction à usage d'habitation ou pouvant servir à ƭΩaccueil du public qui requiert une 
alimentation en eau potable, exceptées les constructions identifiées hors de la zone distribué en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution dΩeau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes, conforme aux recommandations techniques prescrites en application des 
annexes sanitaires jointes au P.L.U. 

En l'absence de réseau public d'eau potable, l'alimentation à partir d'un captage privé est possible sous 
réserve des dispositions réglementaires relatives aux distributions privées à usage personnel ou 
collectif. 

 

Si des appareils de lutte contre ƭΩƛncendie sont implantés, leur emplacement sera déterminé en accord 
avec les services compétents, et devront être conformes aux normes en vigueur. 
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4.2 ς Assainissement des eaux usées 
 

Toute construction occasionnant des rejets dΩeaux usées doit être raccordée au réseau public 
dΩassainissement par un dispositif dΩassainissement autonome conforme aux recommandations 
techniques prescrites en application des annexes sanitaires jointes au PLU. 

 

En ƭΩabsence de réseau public dΩassainissement, dans les secteurs identifiés aux annexes sanitaires 
du P.L.U., toute construction génératrice dΩeaux usées ne pourra être admise que sous réserve des 
possibilités de mise en ǆuvre, dΩun dispositif dΩassainissement autonome conforme aux 
recommandations techniques prescrites en application des annexes sanitaires du PLU. 

 

LΩévacuation des eaux usées dΩorigine industrielle et artisanale dans le réseau public dΩassainissement, 
si elle est autorisée, doit être assortie dΩun pré traitement approprié à la composition et à la nature des 
effluents. 

 

LΩévacuation dΩeaux usées non traitées dans les rivières, les fossés ou égouts dΩeaux pluviales est 
interdite. 

 

LΩévacuation des effluents agricoles dans le réseau public est interdite. 
 

Les eaux de filtre des piscines doivent être raccordées au réseau dΩeaux usées. 
 
 

4.3 ς Évacuation des eaux pluviales et de ruissellement 
 

Toute construction, toute surface imperméable nouvellement créée (terrasse, véranda, toiture, voirie) 
doit être équipée dΩun dispositif dΩévacuation des eaux pluviales qui assure : 

- Leur collecte (gouttière, réseaux), 
-  Leur rétention (citerne ou massif de rétention), 
-  Leur infiltration dans les sols (puits dΩinfiltration, massif dΩinfiltration) quand ceux-ci le 

permettent. 
 
Pour toute nouvelle construction, les contraintes suivantes doivent être appliquées : 

-  [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
-  Infiltration des eaux pluviales si possibilité, 
-  Rejet des eaux pluviales avec un débit de fuite de 5 L/s/ha avec un débordement admis tous les 

10 ans.  
 

Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 
-  Dans le réseau dΩeaux pluviales sΩil existe, 
-  Dans le fossé ou le ruisseau le plus proche en cas dΩabsence de réseau dΩeaux pluviales 

communal. 
 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ 
bassin versant dont les écoulements sont interceptés par le projet. Dans le cas où cette surface totale 
dépasse 1 ha, un dossier réglementŀƛǊŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛΦ 

Les mesures de rétention inhérentes à ce rejet limité, devront être conçues, de préférences, selon des 
ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όƴƻǳŜǎΣ ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧύ 
Ł ƭΩǳǘƛƭƛsation systématique de bassins de rétention. 



COMMUNE DE PRESILLY τ PLAN LOCAL DΩ¦RBANISME 

 

17 
12 171 ς Règlement -ARRET PROJET 

 

 

En cas de pollution des eaux pluviales ou si le projet comprend des surfaces imperméabilisées 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴ ŦƭǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŎŜƭƭŜǎ-ci doivent être traitées par décantation et 
séparation des hydrocarbures avant rejet. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǎƛǇƘƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ōǳŀƴŘŜǊƛŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 
ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon fonctionnement 
Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

tƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9t Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƛǘŜǊƴŜ ŞǘŀƴŎƘŜ 
distincte du dispositif de rétention. 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ pourra exiger aux pétitionnaires de fournir 
une étude justifiant les règles de conception et ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

¢ƻǳǘ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
des eaux de ruissellement. 

Les rejets issus des piscines (eaux de bassin) doivent être raccordés au réseau dΩévacuation des eaux 
pluviales à condition de faire lΩobjet dΩun traitement préalable de stabilisation du chlore. 
 

[Ŝǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŞǊƛŜƴǎ ƻǳ ǎƻuterrains, correspondant aux projets de plus de 4 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ séparateur ŘΩhydrocarbures.  

En cas de pollution des eaux pluviales, celles-ci doivent être traitées par décantation et séparation des 
hydrocarbures avant rejet. 
 

Pour les constructions existantes, la commune pourra tolérer des dispositifs réduits en cas avéré de 
manque de place. 
 

Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du bénéficiaire 
de ƭΩautorisation dΩurbanisme qui doit réaliser les dispositifs adaptés à lΩopération et au terrain. 

Lorsque les eaux pluviales collectées par les aménagements réalisés sur ƭΩassiette foncière (eaux de 
toiture, voiries privéeǎΧύ ne peuvent pas être rejetées dans le réseau public dΩassainissement 
dimensionné à cet effet (réseau EP ou réseau unitaire), elles devront être traitées par un dispositif 
individuel dΩévacuation dimensionné pour les besoins de lΩopération. 
 
4.4 ς Électricité, téléphone et télédistribution 
 

Les raccordements aux réseaux câblés doivent être établis en souterrain, quel que soit le mode de 
distribution des réseaux publics. 
 
4.5 ς Ordures ménagères 
 

Toute opération de lotissement, dΩhabitat collectif ou semi-collectif doit être dotée de locaux ou dΩaires 
spécialisés afin de recevoir les conteneurs dΩordures ménagères, y compris pour la collecte sélective si 
elle existe, en application du règlement de la Communauté de Communes du Genevois en vigueur. 
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˅Article U5 : Surface minimale des terrains 

 

Article supprimé par les dispositions de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 dite Loi ALUR. 

 

˅Article U6 : Implantation des constructions par rapport aux voies 
et emprises publiques 

 

6.0 ς Généralités 

Les voies entrant dans le champ dΩapplication du présent article sont les voies publiques, les chemins 
ruraux et les voies privées ouvertes à la circulation automobile publique. 

Pour lΩapplication des règles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans tenir compte de ses 
éléments de débords éventuels, tels débords de toitures et tout ouvrage en saillie à condition que leur 
profondeur par rapport à la façade concernée ne dépasse pas 1,50 m et en cas dΩƛƳplantation en limite 
du domaine public, que la hauteur de leur implantation soit égale ou supérieure à 4,50 m du sol fini. 

 

6.1 ς Règles générales 

Les constructions doivent respecter par rapport aux limites des emprises publiques et des voies 
existantes, à modifier ou à créer :  

- dans les secteurs Ua et périmètres identifiés au titǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-19 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : soit un recul minimum de 3 m, soit être implantées à ƭΩalignement existant ou futur 
des emprises publiques et des voies privées ouvertes à la circulation automobile publique, 

- dans les secteurs Ub, Ubx, Ux,: un recul minimum de 5 m. 

Toutefois, une implantation particulière pourra être prescrite pour des raisons de sécurité, dΩarchitecture 
ou dΩurbanisme ou afin de conserver la typologie dΩimplantation des constructions et la morphologie des 
ensembles de bâti traditionnel de la commune de Présilly. 

LΩimplantation jusquΩen limite des emprises publiques et des voies privées ouvertes à la circulation 
publique est autorisée : 

- pour les équipements publics et constructions dΩintérêt collectif, 
- dans le cas dΩouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

dΩintérêt collectif, 
- dans le cas de stationnements souterrains, quΩils soient enterrés ou semi enterrés, 
- dans le cas dΩaménagements en faveur des personnes à mobilité réduite. 

 

Cas particulier : Règles régissant les reculs minimums vis-à-vis des routes départementales (RD) classées 
hors agglomération :  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǘŀƴǘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ǉǳΩŀǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ w5Σ ƭŜǎ ǊŜŎǳƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
respecter les distances suivantes :    

- 25 m de l'axe de la RD 1201 
- 18 m de l'axe des RD 18, 218 et 41A.       
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Des dérogations aux prescriptions de recul définies ci-dessus pourront être envisagées, sans pouvoir être 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мн Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ƘƻǊǎ 
agglomération présentant une certaine densité, et où les reculs existants sont inférieurs à 12 m par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5Σ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

Au titre de lΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ǳǇƻƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ [111-1-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘructions sont 
interdites dans une bande de 100 m ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ de la RD 1201, classée route à grande circulation.  

 

Cas particuliers : 

En cas de démolition, la reconstruction Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ dans le volume existant est autorisée. 

Une implantation particulière pourra être prescrite dans le cas dΩextension dΩune construction existante 
pour des raisons de sécurité, dΩarchitecture, dΩurbanisme, et/ou de cohérence de lΩordonnancement 
architectural de la construction considérée. 

Les rives naturelles des cours dΩeau doivent être maintenues en espace libre de toute construction et de 
tout remblai, en respectant un recul vis-à-vis des cours dΩeau à adapter en fonction des situations 
topographiques décrites ci-après. 

Les dispositions ci-dessous ne concernent pas les ouvrages de franchissement des cours dΩeau par les 
infrastructures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de rénovation ou de réhabilitations de constructions et uniquement pour des raisons de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΣ ǳƴŜ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ҌлΦол Ƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 
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˅Article U7 : Implantation des constructions par rapport aux limites 
séparatives 

 

7.0 ς Généralités 

Pour lΩapplication des règles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans tenir compte de ses 
éléments de débords éventuels, tels débords de toitures, balcons, saillies, encorbellements et marquises, 
à condition que leur profondeur par rapport à la façade ne dépasse pas 1,50 m. 

 

 

7.1 ς Règles générales 

La distance comptée horizontalement de tout point dΩune construction au point de la limite séparative qui 
en est le plus proche doit être au moins égale à la moitié de la différence dΩaltitude entre ces deux 
points, sans pouvoir être inférieure : 

- dans les secteurs Ua et périmètres identifiés au titǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-19 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : à 3 m. 

- dans les secteurs Ub, Ubx, Ux, Uc : à 4 m. 

 

Des implantations autres que celles définies ci-dessus peuvent être autorisées pour réaliser un projet de 
construction couvrant plusieurs parcelles contiguës, à condition que lΩensemble présente une unité de 
volume et dΩaspect. 

 

Les constructions peuvent être édifiées sur limite séparatives :  

- lorsquΩelles jouxtent un bâtiment existant de hauteur comparable, érigé en limite mitoyenne, 

- dans le cas de constructions simultanées. 
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Dans lΩensemble des secteurs de la zone U : 

- Les constructions et installations peuvent être admises jusquΩen limite séparative, dans les cas 
suivants : 

Á     ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou dΩintérêt collectif, 

Á     stationnements souterrains, quΩils soient enterrés ou semi enterrés, 

Á  bâtiments annexes ouverts accolés au bâtiment principal, à usage de stationnement ou dΩabri bois, 
dont la hauteur et la longueur mesurées, sur la limite séparative ne dépassent pas respectivement 
3,5 m et 6 m, 

Á bâtiments annexes non accolés au bâtiment principal, à usage de dépendances dont la hauteur 
maximum nΩexcède pas 3,5 m, et la longueur cumulée des façades bordant ou en vis-à-vis des 
propriétés privées voisines ne dépasse pas 12 m, sans quΩaucune façade ne dépasse 8 m, 

 

 

- Les margelles des piscines doivent respecter par rapport aux limites des propriétés voisines un 
recul de 2 mètres minimum. 

- En cas de démolition, la reconstruction dans le volume initial est autorisée. 

- Dans le cadre de rénovation ou de réhabilitations de constructions et uniquement pour des 
Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΣ ǳƴŜ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ҌлΦол Ƴ ǇƻǳǊǊŀ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 

 

 

 

˅Article U8 : Implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété 
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Les bâtiments doivent être implantés de telle manière que les baies éclairant les pièces principales ne 
soient masquées par aucune ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ŎŜǎ ōŀƛŜǎΣ ǎŜǊŀƛǘ ǾǳŜ ǎƻǳǎ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ 
plus de 45 ° au-dessus du plan horizontal. 

 

 

 

 

˅Article U9 : Emprise au sol 

 

Disposition concernant la construction principale :  

Le Coefficient dΩEmprise au Sol (C.E.S.) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ construction principale : 
 

- dans les secteurs Ua : ne doit pas dépasser 0,4 

- dans les secteurs Ub, Ubx, : ne doit pas dépasser 0,3 

- dans les secteurs Ux et Ue Υ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞ 
 
Les dispositions ci-dessus ne concernent pas : 

- les stationnements souterrains, quΩils soient enterrés ou semi enterrés, 

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou dΩintérêt 
collectif. 
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˅Article U10 : Hauteur maximale des constructions 

 

10.0 ς Généralités 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel existant, tel que défini au plan masse de 
la demande dΩautorisation de construire sur la base dΩun plan coté en altimétrie et rattaché à un 
point non susceptible de modification, avant les travaux dΩexhaussement ou dΩaffouillement nécessaires 
pour la réalisation du projet, jusquΩau point considéré de la construction, cΩest à dire : 

ς      au faîtage pour les toitures à pan, 

ς      au point le plus haut pour les toitures terrasse. 

 

Les dispositions ci-dessus ne sΩappliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des 
services publics ou dΩƛntérêt collectif, ni aux ouvrages techniques de faible emprise des constructions 
autorisées (cheminées, cages dΩascenseurs et autres superstructures légèrŜǎΧ). 

 

10.1 ς Hauteur maximale des constructions 

 

Type de Constructions Hauteur maximale 

Construction principale Dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ł Ǉŀƴǎ :  

Ua = 12 mètres, soit R+2+C ou R+1+attique+C  

Ub, Ubx = 9 mètres 

Ux = 12 mètres  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 
des constructions est ramenée à :  

Ua = 7 mètres 

Ub, Ubx = 6 mètres 

Ux = 12 mètres 

AƴƴŜȄŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 3,5 mètres 

 

10.2 : Dispositions particulières  

Une hauteur différente peut être exceptionnellement autorisée ou prescrite si elle est dûment justifiée 
par la nature et la localisation des constructions. 

Dans les périmètres identifiés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-19 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ :  

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜΣ Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
existant. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ :  
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[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜΣ Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
existant. 

 

˅Article U11 : Aspect extérieur 
 

11.0 ς Généralités 
 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ lieux 
avoisinantsΣ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŀōƻǳǘƛǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
intégration sera refusé. 

La qualité architecturale ne résulte pas uniquement de dispositions réglementaires. 
 

LorsquΩun projet est délibérément de nature à modifier fortement le site existant, ou à créer un 
nouveau paysage, lΩaspect des constructions peut être apprécié selon des critères plus généraux que 
ceux ci-dessous détaillés. Le demandeur ou lΩauteur du projet doit alors justifier de la cohérence, de la 
recherche architecturale et de la concordance avec le caractère général du site. 

 
Dans les périmètres identifiés au titre de lΩarticle L. 151-19 du Code de lΩUrbanisme et les secteurs 
Up : 

 

ς pour toute construction neuve, il est demandé de composer des volumes et des façades dont les 
proportions ne soient pas en rupture avec celles des constructions traditionnelles existantes. 

 

ς pour toute réhabilitation ou extension dΩune construction, il est demandé de respecter les 
caractéristiques architecturales des volumes et des façades de ladite construction, ainsi que ƭΩunité 
de ses abords (petits jardins, petits parcs, vergerǎΣΧ). 

 

ς les constructions et installations en madriers pleins apparents assemblés à mi-bois (style chalet), 
dΩune typologie étrangère à une typologie locale traditionnelle, sont interdites. 

 
 

11.1 ς Implantation, volume, terrassement 
 

LΩimplantation, le volume et les proportions des constructions dans tous leurs éléments doivent être 
déterminés en tenant compte de lΩenvironnement et en sΩy intégrant le mieux possible, en 
particulier par leur adaptation au terrain et par leurs aménagements extérieurs, et notamment du 
point d e  v u e des perceptions lointaines et dominantes de ladite construction. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛe existante avant la construction. Les 
ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ƭΩŀǎǎƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ǳƴ ǘŀƭǳǎ 
de terre excédant 1,5 mètre de hauteur par rapport au terrain naturel avant construction dans les secteurs 
à pente inférieure à 10 ҈Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 
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11.2 ς Aspect des façades 
 

Dans lΩensemble des secteurs de la zone U :  

Les matériaux utilisés en extérieur doivent présenter un aspect fini : lΩemploi à nu, en parements 
extérieurs, de matériaux normalement conçus pour être recouverts dΩun enduit ou dΩun autre type de 
revêtement, est interdit (exemple : parpaings, briques creuses, aggloméréǎΣΧ), 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜǎ ōŜƛƎŜ ŎƭŀƛǊ Ł ƻŎǊŜΦ 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ƘƻǊǎ ǇŀǎǘƛŎƘŜ όŎƘŀƭŜǘ 
ǎŎŀƴŘƛƴŀǾŜΣΧύΦ 

 

Tous les murs apparents autres que les façades doivent, lorsquΩils ne sont pas construits avec les 
mêmes matériaux que ceux des façades, avoir un aspect sΩharmonisant avec ces dernières, 

 

Pour les garde-corps des balcons et des loggias, les matériaux réfléchissants et les verres teintés sont 
interdits, 

 

Si après réalisation de la construction, la fermeture de loggias devait être envisagée, elle devra 
faire lΩobjet dΩun projet collectif dΩensemble afin de conserver lΩunité dΩaspect du bâtiment. 

 

Dans les secteurs Ua, Ub et Ubx :  

LΩaspect minéral doit être dominant en façades. 

Les façades présentant un aspect tôle sont interdites. 
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Pour les constructions identifiées au titre de lΩarticle L. 151-19 du Code de lΩUrbanisme (étoile 
bleue) : 

 

En cas de réhabilitation des constructions traditionnelles existantes : 
 

ς il sera utilisé des enduits teintés dans la masse ou peints dans les gris colorés ou dans les tons 
dΩorigine de la construction. Ils seront lissés ou légèrement grattés, 

 

ς     les bardages sont interdits sur les parties des façades où il nΩy en avait pas, 
 
ς la modénature des menuiseries extérieures et les éléments particuliers dΩarchitecture devront 

apparaître clairement sur la demande dΩautorisation de construire. En tout état de cause, les 
corbeaux, clefs de voûtes, corniches, encadrements de fenêtres ou de portes et les chaînages 
dΩangles doivent être conservés, restaurés et remis en valeur, 

 

ς les escaliers, balcons et galeries devront être couverts en tous points par un débord de toiture, 
 

ς les garde-corps ou mains courantes devront être soit en ferronnerie, soit en bois, à 
barreaudage simple ; ceux des escaliers dΩaccès depuis le terrain naturel pourront être en 
maçonnerie, 

 

ς les bois, bardages et volets bois apparents seront de teintes moyennes à sombres, non brillantes, 
seront peints ou imprégnés soit dans les teintes naturelles de bois, soit de couleurs en référence 
aux traditions locales. 

 

ς les volets seront à battants : 
 

ω soit avec planches jointives fixées sur des pentures (écharpes biaises interdites), 
 

ω soit à panneaux comportant ou non une jalousie partielle. 
 
 

ς les ouvertures traditionnelles existantes devront être si possible conservées, et sΩil y a besoin de 
percements nouveaux, ils devront préserver lΩéquilibre des proportions existantes de la façade 
concernée.  

 

En cas de réfection partielle des menuiseries extérieures, elles devront respecter la modénature des 
menuiseries traditionnelles existantes. 

 

LΩemploi de ƭΩaluminium naturel, des matériaux réfléchissants et des verres teintés est interdit. 
 

En cas de construction neuve : 
 

ς une simplicité dans lΩexpression de lΩarchitecture des façades sera recherchée en référence à la 
ruralité du bâti environnant. 

 

ς il sera utilisé des enduits teintés dans la masse ou peints dans les gris colorés ou dans les tons 
dΩorigine de la construction. 

 

ς lΩemploi du bardage est autorisé en faible proportion par rapport à la superficie des façades. 
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ς les garde-corps ou mains courantes devront être, soit en ferronnerie, soit en bois, à 
barreaudage simple ; ceux des escaliers dΩaccès depuis le terrain naturel pourront être en 
maçonnerie. 

 

ς les bois, bardages et volets bois apparents seront de teintes moyennes à sombres, non brillantes, 
seront peints ou imprégnés, soit dans les teintes naturelles de bois, soit de couleurs en référence 
aux traditions locales (ex : gris, vert foncé, vert dΩeau, etc...). 

 
11.3 ς Toitures 

 

Les matériaux brillants ou réfléchissants sont interdits. L'interdiction des surfaces brillantes et 
réfléchissantes ne s'appliquent pas aux panneaux solaires. 

LΩensemble des dispositions ci-après ne sΩapplique pas aux vérandas, aux verrières, aux couvertures de 
piscine, ainsi quΩaux panneaux solaires qui pour ces derniers, devront être intégrés dans le plan du pan 
de toiture concerné. 

Pour les toits donnant les voies de circulation publiques et privées, les arrêts de neige sont obligatoires. 
 
 
11.3.1 τ Forme et volume des toitures 
 

Pour les toitures à pans, les débords de toiture doivent être ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜ hors égouts de 
toiture. 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜǎΣ ŎŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ƙarmonieusement au contexte 
urbain et paysager. 

Pour les toitures à pans, la pente doit être comprise : 
 

- dans les secteurs Ua, Ub, Ubx, Ue : entre 40 et 60 %, 

- dans les secteurs/bâtiments identifiés au titre de lΩarticle L. 151-19 du Code de lΩUrbanisme: 
entre 50 et 90 %. 

 

Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises dans le cas de constructions annexes ou de 
traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, vérandaǎΧ les 
couvertures de piscine ne sont pas concernées par ces règles de forme et volume des toitureǎΧ 

 

Pour les toitures terrasse, plates ou à faible pente, elles peuvent être admises : 

- dans les secteurs Ua, Ub, Ubx, Ue : sans condition 

- dans les secteurs/bâtiments identifiés au titre de lΩarticle L. L. 151-19 du Code de 
lΩUrbanisme : 

- en faible proportion par rapport à la projection au sol de la surface totale de la toiture de 
la construction, si le projet architectural le justifie, notamment pour le traitement de 
certains éléments de liaison entre corps de bâtiments ou de garage, 

- la surface des fenêtres de toit ne devra pas dépasser 2 % de la surface totale de la toiture, 

- les fenêtres de toit devront être positionnées de manière ordonnancée et composée pour 
prendre en compte les perceptions visuelles proches ou lointaines de la construction. Les 
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fenêtres de toit sont interdites sur les croupes, elles seront de dimension 
maximum 80x100 et peuvent être regroupées en verrières. 

- les verrières ainsi que ƭŜǎ ƭǳŎŀǊƴŜǎ όƧŀŎƻōƛƴŜǎΣ ǊŀƳǇŀƴǘŜǎΣΧύ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊisées en 
toiture. 

Les dispositions ci-dessus ne concernent pas les dalles supérieures des parcs de stationnement 
souterrains et semi enterrés. 
 

 

11.3.2 τ Matériaux de couverture des toitures 
 

 

Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ U, à lΩexception des périmètres identifiés au titre de ƭΩarticle L. 151-19 du 
Code de ƭΩ¦Ǌbanisme : 

 

- les toitures à pan doivent être en tuiles ou de matériaux similaires, et de teinte brun-rouge 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ ŎǳƛǾǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ la 
construction, 

- les toitures terrasses doivent être végétalisées ou aménagées, 

- les toitures plates ou à faible pente doivent être dΩaspect compatible avec lΩenvironnement bâti. 

 
 

Dans les périmètres identifiés au titre de lΩarticle L. 151-19 du Code de lΩUrbanisme : les toitures à pan 
doivent être en tuiles et de teinte brun-rouge. Toutefois, lΩemploi du cuivre, du zinc patiné peut être 
autorisé suivant les caractéristiques architecturales de la construction. En outre, dΩautres matériaux 
peuvent être autorisés afin de respecter les caractéristiques architecturales de la construction. 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 
 
11.4 ς Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires. 
 

Si elles existent, elles doivent être dΩaspect sobre, en concordance avec le paysage environnant et les 
usages locaux quant à leur hauteur, leurs couleurs et leurs matériaux. 
 

Elles seront composées de grilles, grillages, de haies vives dΩessences locales et/ou dΩun système à 
claire-voie, lΩensemble ne dépassant pas une hauteur maximale de 1,60 m. 

Si la clôture comporte un mur bahut, ce dernier ne pourra excéder une hauteur de 0,60 m. 
 

Dans les périmètres identifiés au titre de lΩarticle L. 151-19 du Code de lΩUrbanisme : 

Les murs et murets remarquables existants doivent être conservés dans leur intégralité, et même 
reconstitués si besoin est, à lΩexception des percements utiles aux accès; dans ce cas, leur hauteur 
existante pourra être conservée. 

L'implantation des dispositifs de clôture (qu'ils soient édifiés ou végétaux) le long des RD ne doit pas 
créer une gêne pour la circulation publique en empiétant sur les emprises de la voie et en diminuant la 
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visibilité à l'approche des carrefours. A proximité des carrefours et des accès, la hauteur de ces 
dispositifs de clôture ne devra pas excéder la cote de 0,80m en tout point du dégagement de visibilité". 

L'implantation des clôtures le long des voies publiques est soumise à l'avis préalable du gestionnaire de 
la voie concerné. 
 
 
11.5 ς Eléments techniques 

 

Dans lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ zone U : 
 

- Le nombre dΩantennes ou paraboles individuelles et collectives de toute nature doit être limité à 
une par propriété ou copropriété, 

- Les panneaux solaires et photovoltaïques devront être intégrés à la construction, afin de limiter 
leur impact visuel, 

- Les équipements techniques tels que les pompes à chaleur ou climatiseurs devront être implantés 
sur une façade non visible depuis la voirie, ou être intégrés dans un coffret de même couleur que 
la façade, 

- Les transformateurs EDF sont soumis à la règlementation générale concernant les toitures. 
 
Dans les périmètres identifiés au titre de lΩarticle L. 151-19 du Code de lΩUrbanisme :  

- en raison de la qualité du site, des perspectives et des paysages urbains et naturels, le nombre 
dΩantennes ou paraboles individuelles et collectives de toute nature doit être limité à une par 
propriété ou copropriété. 

Si elles sont installées sur des toitures à pans, elles ne doivent pas dépasser la ligne de faîtage si les 
conditions de réception le permettent. 
 

Elles doivent être intérieures ou incorporées dans le volume des combles chaque fois que les conditions 
de réception le permettent. 
 

Dans le cas contraire, elles doivent être dissimulées de façon à ne pas être visibles de lΩespace public, 
dans la mesure du possible. 

 

11.6 ς Mobilier urbain  

Les candélabres devront être cohérents avec le modèle existant sur les voiries de la commune. 
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˅Article U12 : Stationnement 

 

Il est exigé au minimum : 

  

Type de Constructions Nombre de Places de Stationnements 

Habitation 2 places par logement, dont 1 couverte 

Pour les projets de 4 logements et plus : 

ς 1 place visiteur pour 4 logements 

ς 1 local « Ŏycle», aménagé au rez-de-chaussée. 

Hôtels et restaurants 1 place par chambre et 1 place pour 15 m² de 
salle de restauration. 

Construction à usage commercial 1 place pour 50 m² de surface de vente, avec un 
minimum de 2 places. 

Construction à usage artisanal et industriel 1 place pour 50 m² de surface de plancher, avec 
un minimum de 2 places. 

Un stationnement cycle doit être prévu en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Construction à usage de bureaux et de services 1 place pour 25 m² de Surface de Plancher, avec 
un minimum de 2 places. 

ς Un stationnement cycle doit être prévu en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ς !ŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ς Stationnement deux roues 

 

En outre :  

- Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré par 
des installations propres en dehors des voies publiques, 

- Les am®nagements li®s au stationnement doivent limiter lôimperm®abilisation des sols, 

- Les portails sont implantés en retrait suffisant au droit des accès automobiles pour permettre le 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ automobile hors voirie publique, 

- Des aménagements spécifiques pour le stationnement des véhicules des personnes à mobilité 
réduite devront être réalisés à raison de 5 % du nombre total de places à aménager pour les 
équipements publics et les bâtiments collectifs neufs, 
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- Pour tout établissement privé autre que les logements, les espaces de stationnement doivent 
être : 

- suffisants pour assurer le stationnement des véhicules de livraison et de service de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ des visiteurs sur la parcelle, 

- aménagés de telle sorte que les ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ éventuelles de chargement et de 
déchargement de véhicules puissent être effectuées hors des voies et espaces publics. 

 

Dans le secteur Ua et dans les périmètres identifiés au titre de lΩarticle L. 151-19 du Code de 
lΩUrbanisme, en cas dΩimpossibilité architecturale ou technique dΩaménager sur le terrain de lΩopération 
le nombre dΩemplacements nécessaires au stationnement, sont admises les possibilités suivantes : 

- lΩaménagement des places de stationnement non réalisées sur un autre terrain situé à moins 
de 150 m de lΩopération : le constructeur doit alors apporter la preuve quΩil réalise ou fait 
réaliser lesdites places dans les délais de mise en service des constructions, 

 

 

˅Article U13 : Espaces libres et plantations τ Espaces boisés 
classés τ Aires de jeux et de loisirs 

 

13.0 ς Généralités 

La qualité des aménagements paysagers ne résulte pas uniquement de dispositions réglementaires. 
 
13.1 ς Eléments paysagers et haies 

 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 doivent 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻǳǇŜ Ł ōƭŀƴŎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŜȄŎŜǇǘionnel, et tout élagage est 
soumis à autorisation préalable. Tout projet de future construction situé à proximité devra garantir la 
préservation de ces arbres. Dans le cas de figure exceptionnel où un projet sera amené à supprimer un ou 
plusieurs arbres, des mesures compensatoires devront être mise en place soit : 

- par transplantation du (des) sujet (s) existants dans un périmètre proche. 

- ǇŀǊ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǳƧŜǘǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ 
 
 
13.2 ς Obligation de planter et de réaliser des espaces libres 

 

La qualité des aménagements paysagers ne résulte pas uniquement de dispositions réglementaires, mais 
pour tout aménagement, la simplicité de réalisation et le choix dΩessences locales sont recommandés. 

LΩautorité compétente peut exiger des modifications des aménagements envisagés au plan masse de 
ladite autorisation. Cette exigence sera fonction de la nature et de lΩimportance de lΩopération projetée, 
et du caractère des lieux environnants. 
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Il est exigé, notamment, que le terrain dΩassiette dΩune opération de lotissement, dΩhabitat collectif, 
semi-collectif ou individuel groupé de plus de 4 lots ou logements soit : 

- traité en espaces collectifs aménagés (aires sablées, espaces verts, aires de jeuȄΧύ sur au moins 
15 % de sa surface ŘΩǳƴ ǎŜul tenant et ce, hors voirie et stationnement. Ces espaces devront être 
organisés de façon à participer à ƭΩagrément du projet, et ne devront pas être situés dans des 
espaces résiduels et difficiles dΩaccès. 

- aménagé en espaces verts et plantés, sur la totalité des espaces libres non affectés, 
- planté sur les aires de stationnement de surface : 1 arbre pour les 4 places. 

 

Les enrochements non maçonnés sont interdits pour la réalisation de tout soutènement des terres. 
 

Dans les périmètres identifiés au titre de lΩarticle L. 151-19 du Code de lΩUrbanisme, compte tenu du 
caractère des lieux environnants, lΩautorité compétente peut exiger du bénéficiaire dΩune autorisation 
dΩoccupation ou dΩutilisation du sol, la réalisation dΩespaces aménagés spécifiques, notamment pour les 
espaces privatifs compris entre le pied de façade de la construction et le domaine public, dans ƭΩobjectif 
de préserver les caractéristiques des ambiances rurales du village et des hameaux traditionnels de la 
commune. 

 

13.3 ς Essences végétales 
 

Chaque pétitionnaire est tenu de se référer au cahier de prescriptions paysagères et 
environnementales annexé au présent règlement. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΣ ƛƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
espèces et dans ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

5 % ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΦ 
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SECTION 3 : POSSIBILITE MAXIMALE 5Ωh//¦t!¢Lhb DU 

SOL 

 

˅Article U14 Υ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

 

Article supprimé par les dispositions de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 dite Loi ALUR. 

 

˅Article U15 : Obligations en matière de performances 
énergétiques et environnementales  

Les constructions doivent prendre en compte la règlementation en vigueur. 

Concernant lΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
périodes non éclairées. 
 

˅Article U16 : Obligations en matière dΩinfrastructures et réseaux 
de communications électroniques.  

Toute construction nouvelle dƻƛǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ fourreau en attente pour être raccordée au Très haut 
débit par fibre optique. 

Le raccordement des constructions au réseau de télécommunication doit se faire en souterrain jusquΩà la 
limite du domaine public. 

[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Řu raccordement haut débit et doivent être 
aussi peu visible que possible de la voie publique. Elles doivent, en outre, par leur couleur et leur 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ 
ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ƻǳ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
perspectives monumentales dans lesquelles elles ǎΩƛƴǎŝǊŜnt. 
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TITRE 3 DISPOSITIONS 
APPLICABLES A LA ZONE A 
URBANISER (AU) 

 

˅Caractère de la zone 

La zone AU correspond à des secteurs de la commune présentant un caractère naturel, non ou 
ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊbanisation. 

 

Le PLU comporte trois secteurs 1AU indicés, dits «ouverts» destinés à recevoir une urbanisation 
organisée à court et moyen terme. [ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ secteurs est conditionnée à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

¦ƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de programmation (OAP) porte sur chacun des secteurs. 

Les occupations et utilisations du sol admises dans ces secteurs doivent répondre aux exigences du 
règlemŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩh!t ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

Le PLU comporte également deux secteurs 2AU, dits «fermés». Les secteurs concernés par ce zonage 
ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

 

Dénomination des zones Définition 

1AU Zone à urbaniser « souple », à court /moyen 
terme. Vocation habitat 

1AUx Zone à urbaniser « souple », à court /moyen 
terme. Vocation économie 

2AU Zone à urbaniser « dure », à long terme. Soumise à 
modification du PLU pour être ouverte à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  
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SECTION 1 : NATURE DE [Ωh//¦t!¢Lhb ET DE 

[Ω¦¢L[L{!¢Lhb DU SOL 

˅Article AU1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 1AU indicés ou «ouverts», sont interdits : 

- [Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł 

autorisation,  

- Les industries et les nouveaux entrepôts, 

- Les nouveaux bâtiments à usage agricole ou forestier ainsi que les constructions destinées à 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΣ 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎΣ ŎŀǊŀǾŀƴŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ 

résidentiels de loisir (P.R.L.) et habitations légères de loisir (H.L.L.), 

- Le stationnement de caravanes isolées sur un terrain non bâti, 

- Les dépôts de ferrailles de matériaux divers et de déchets, ainsi que de vieux véhicules, 

- [Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ. 

 

˅Article AU2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

Sur les secteurs 1AU indicés » sont autorisés sous condition :  

- [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, 

- Les affouillements ou exhaussements du sol dans la limite de 1,5 mètre par rapport au terrain 
ƴŀǘǳǊŜƭ ƛƴƛǘƛŀƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ 

- Les constructions légères, transportables, non fondées et non liées aux annexes fonctionnelles 
des constructions existantes, uniquement dans le cas de bâtiments publics ou dΩintérêt collectif. 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
destination dans le volume existant, 

- [ŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƛŘentique des bâtiments détruits depuis moins de 10 ans, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L111-15 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

- [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ Ǉŀǎ une incommodité pour le voisinage, 

- Les annexes sont limitées à deux par tènement. 

- Les constructions à usage de logements si elles sont compatibles avec les orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

- Les opérations de construction de logements d'une surface de plancher supérieure ou égale à 800 
m² ou d'un nombre de 12 logements doivent comporter 20 % de logements sociaux 
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- le patrimoine local : La localisation du patrimoine local listé au titre de l'article L.151-19 du Code 
de l'Urbanisme et repéré au plan de zonage (se reporter à la liste en annexe du présent 
règlement) est à préserver strictement, sauf impératif technique majeur ; dans ce cas, toute 
ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ŘŞƳƻƴǘŜǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 
de sa localisation initiale. 

 

Sur le secteur 1AUx (économie):  

- [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif, 

- Les affouillements ou exhaussements du sol dans la limite de 1,5 mètre par rapport au terrain 
nŀǘǳǊŜƭ ƛƴƛǘƛŀƭΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊƪƛƴƎǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ 

- [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜs, commerciales et de 
services 

 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 2AU dits «fermés» : toute nouvelle construction est interdite. Pour les 
constructions existantes sont autorisées : 

-  des extensions modérées ne dépassant pas 50 m² de surface de plancher 

 

SECTION 2 : CONDITIONS DE [Ωh//¦t!¢Lhb DU SOL 

˅Article AU3 : Les conditions de desserte des terrains par les voies 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

 

3.1 Dispositions concernant les accès :  

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante. 

Les occupations et utilisations du sol sont refusées si les accès provoquent une gêne ou présentent un 
risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. 
Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu notamment, de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de lΩintensité du trafic. 

Pour des raisons de sécurité, les accès directs aux routes départementales seront limités, et des solutions 
alternatives seront privilégiées. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité. En particulier lorsque le terrain est desservi 
par plusieurs voies, le projet peut nΩêtre autorisé que sous réserve que lΩaccès soit établi sur la voie où la 
gêne pour la circulation sera la moindre. 

Les accès et voirie doivent permettre la desserte aisée pour les véhicules de secours ou de services et 
avoir recueilli un avis favorable préalable du service gestionnaire. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎŞŎurité, type miroir, pourra être exigé.  
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Deux accès contigus desservant plusieurs habitations peuvent être interdit si un seul accès, dΩune capacité 
suffisante, permet la desserte de lΩensemble des constructions. 

Le raccordement dΩun accès privé à une voie publique présentera une surface dégagée sur une 
profondeur dΩau moins 5 m et une pente inférieure ou égale à 5 % à partir de la chaussée de la voie 
publique, sauf impossibilité technique dûment justifiée. 

Cas particuliers 

En cas dΩexistence au document graphique dΩun ou plusieurs emplacements réservés garantissant la 
desserte principale du secteur considéré, toute opération de construction devra organiser sa desserte à 
partir de celui-ci ou ceux-ci. 

Cas particulier : accès sécurisé et routes départementales 

Ϧ[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜǊΧύ ǎŜǊŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte dans la desserte, du risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des 
personnes utilisant les accès créés ou existants. Cette sécurité doit être appréciée au regard de la position 
ŘŜ ƭϥŀŎŎŝǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ [ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳōƻǊŘƻƴnée à la réalisation des voies 
privées ou de tous autres aménagements particuliers spécifiques nécessaires au respect des conditions de 
sécurité mentionnées ci-dessus". 

 

3.2 Dispositions concernant les voiries existantes 

Les occupations et utilisations du sol sont refusées sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à lΩimportance ou à la destination de 
lΩimmeuble ou de lΩensemble dΩimmeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces voies 
rendent difficile la circulation ou lΩutilisation des engins de lutte contre lΩincendie, des engins de 
déneigement et des engins dΩenlèvement des ordures ménagères. 

3.3 Dispositions concernant la création de voirie nouvelle publique ou privée :  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des secteurs 1AU indicés :  

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les véhicules 
puissent faire aisément demi-tour, y compris les véhicules de sécurité et de services publics. Ces espaces 
seront traités de manière qualitative. 

Les voies publiques ou privées devront présenter une largeur minimale de chaussée de 5 mètres et des 
caractéristiques adaptées à lΩimportance et à la destination des constructions à desservir. Une largeur 
supérieure ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 Pour les opérations de plus de 5 logements, une largeur de 1,50 mètres minimum (libre de tout mobilier 
et de tout obstacle) devra être aménagée de manière à accueillir les circulations piétonnes. 

Une largeur de 1,50 mètres minimum (libre de tout mobilier et de tout obstacle) devra être aménagée de 
manière à accueillir les circulations piétonnes. 

En outre, les projets devront proposer des caractéristiques compatibles avec les principes inscrits dans 
ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 1AU indicé.  
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˅Article AU4 : Les conditions de desserte des terrains par les 
ǊŞǎŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

4.1 ς Alimentation en eau potable 
 

Toute construction à usage d'habitation ou pouvant servir à ƭΩaccueil du public qui requiert une 
alimentation en eau potable, exceptées les constructions identifiées hors de la zone distribué en eau 
potable, doit être raccordée au réseau public de distribution dΩeau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes, conforme aux recommandations techniques prescrites en application des 
annexes sanitaires jointes au P.L.U. 

En l'absence de réseau public d'eau potable, l'alimentation à partir d'un captage privé est possible sous 
réserve des dispositions réglementaires relatives aux distributions privées à usage personnel ou 
collectif. 

 

Si des appareils de lutte contre ƭΩƛncendie sont implantés, leur emplacement sera déterminé en accord 
avec les services compétents, et devront être conformes aux normes en vigueur. 

 
4.2 ς Assainissement des eaux usées 

 

Toute construction occasionnant des rejets dΩeaux usées doit être raccordée au réseau public 
dΩassainissement par un dispositif dΩassainissement autonome conforme aux recommandations 
techniques prescrites en application des annexes sanitaires jointes au P. L.U. 

 

En ƭΩabsence de réseau public dΩassainissement, dans les secteurs identifiés aux annexes sanitaires 
du P.L.U., toute construction génératrice dΩeaux usées ne pourra être admise que sous réserve des 
possibilités de mise en ǆuvre, dΩun dispositif dΩassainissement autonome conforme aux 
recommandations techniques prescrites en application des annexes sanitaires du P. L.U. 

 

LΩévacuation des eaux usées dΩorigine industrielle et artisanale dans le réseau public dΩassainissement, 
si elle est autorisée, doit être assortie dΩun pré traitement approprié à la composition et à la nature des 
effluents. 

 

LΩévacuation dΩeaux usées non traitées dans les rivières, les fossés ou égouts dΩeaux pluviales est 
interdite. 

 

LΩévacuation des effluents agricoles dans le réseau public est interdite. 
 

Les eaux de filtre des piscines doivent être raccordées au réseau dΩeaux usées. 
 
 
 

4.3 ς Évacuation des eaux pluviales et de ruissellement 
 

Toute construction, toute surface imperméable nouvellement créée (terrasse, véranda, toiture, voirie) 
doit être équipée dΩun dispositif dΩévacuation des eaux pluviales qui assure : 

- Leur collecte (gouttière, réseaux), 
- Leur rétention (citerne ou massif de rétention), 
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- Leur infiltration dans les sols (puits dΩinfiltration, massif dΩinfiltration) quand ceux-ci le 
permettent. 

 

Pour toute nouvelle construction, les contraintes suivantes doivent être appliquées : 
 

- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 
- Infiltration des eaux pluviales si possibilité, 
- Rejet des eaux pluviales avec un débit de fuite de 5 L/s/ha avec un débordement admis tous les 

10 ans.  
- Les canalisations de surverse et de débit de fuite doivent être dirigées : 

- Dans le réseau dΩeaux pluviales sΩil existe, 
-  Dans le fossé ou le ruisseau le plus proche en cas dΩabsence de réseau dΩeaux pluviales 

communal. 
 

[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ 
bassin versant dont les écoulements sont interceptés par le projet. Dans le cas où cette surface totale 
ŘŞǇŀǎǎŜ м ƘŀΣ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛΦ 

Les mesures de rétention inhérentes à ce rejet limité, devront être conçues, de préférences, selon des 
méthodes alternatives (noues, tranchŞŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΣ Ǉǳƛǘǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΧύ 
Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΦ 

En cas de pollution des eaux pluviales ou si le projet comprend des surfaces imperméabilisées 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ǳƴ ŦƭǳȄ Ǉƻƭƭuant important, celles-ci doivent être traitées par décantation et 
séparation des hydrocarbures avant rejet. 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǎƛǇƘƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭ ŘŜ ƎŀǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ōǳŀƴŘŜǊƛŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ 
ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

Le dispositif de rétention devra être entretenu régulièrement afin de conserver un bon fonctionnement 
Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΦ 

tƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎΣ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 9t Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƛǘŜǊƴŜ ŞǘŀƴŎƘŜ 
distincte du dispositif de rétention. 

Lorǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ pourra exiger aux pétitionnaires de fournir 
ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΦ 

¢ƻǳǘ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ Ǿƻƛe publique devra prévoir un dispositif permettant la collecte 
des eaux de ruissellement. 

Les rejets issus des piscines (eaux de bassin) doivent être raccordés au réseau dΩévacuation des eaux 
pluviales à condition de faire lΩobjet dΩun traitement préalable de stabilisation du chlore. 
 

[Ŝǎ ƎŀǊŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŞǊƛŜƴǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ п 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ  

En cas de pollution des eaux pluviales, celles-ci doivent être traitées par décantation et séparation des 
hydrocarbures avant rejet. 
 

Pour les constructions existantes, la commune pourra tolérer des dispositifs réduits en cas avéré de 
manque de place. 
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Les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du bénéficiaire 
de ƭΩautorisation dΩurbanisme qui doit réaliser les dispositifs adaptés à lΩopération et au terrain. 

Lorsque les eaux pluviales collectées par les aménagements réalisés sur ƭΩassiette foncière (eaux de 
toiture, voiries privéeǎΧύ ne peuvent pas être rejetées dans le réseau public dΩassainissement 
dimensionné à cet effet (réseau EP ou réseau unitaire), elles devront être traitées par un dispositif 
individuel dΩévacuation dimensionné pour les besoins de lΩopération. 
 

4.4 ς Électricité, téléphone et télédistribution 
 

Les raccordements aux réseaux câblés doivent être établis en souterrain, quel que soit le mode de 
distribution des réseaux publics. 

 
4.5 ς Ordures ménagères 

 

Toute opération de lotissement, dΩhabitat collectif ou semi-collectif doit être dotée de locaux ou 
dΩaires spécialisés afin de recevoir les conteneurs dΩordures ménagères, y compris pour la collecte 
sélective si elle existe, en application du règlement de la Communauté de Communes du Genevois en 
vigueur. 

˅Article AU5 : Surface minimale des terrains 

 

Article supprimé par les dispositions de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 dite Loi ALUR. 

 

˅Article AU6 : Implantation des constructions par rapport aux voies 
et emprises publiques 

Les projets devront proposer des caractéristiques compatibles avec les principes inscrits dans 
ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 1AU indicé.  

 

Cas particulier : Règles régissant les reculs minimums vis-à-vis des routes départementales (RD) classées 
hors agglomération :  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǘŀƴǘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ǉǳΩŀǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ w5Σ ƭŜǎ ǊŜŎǳƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
respecter les distances suivantes :    

- 25 m de l'axe de la RD 1201 
- 18 m de l'axe des RD 18, 218 et 41A.       

Des dérogations aux prescriptions de recul définies ci-dessus pourront être envisagées, sans pouvoir être 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мн Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ƘƻǊǎ 
agglomération présentant une certaine densité, et où les reculs existants sont inférieurs à 12 m par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5Σ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ǳǇƻƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-1-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 
interdites dans une bande de 100 m ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ de la RD 1201, classée route à grande circulation. 

Dans le cadre de rénovation ou de réhabilitations de constructions et uniquement pour des raisons de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΣ ǳƴŜ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ҌлΦол Ƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 
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˅Article AU7 : Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

 

Les projets devront proposer des caractéristiques compatibles avec les principes inscrits dans 
ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘif à chaque secteur 1AU indicé.  

 

˅Article AU8 : Implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété 

Les bâtiments doivent être implantés de telle manière que les baies éclairant les pièces principales ne soient 
masquées pŀǊ ŀǳŎǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛΣ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ŎŜǎ ōŀƛŜǎΣ ǎŜǊŀƛǘ ǾǳŜ ǎƻǳǎ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ пр ° au-
dessus du plan horizontal. 

 

˅Article AU9 : Emprise au sol 

 

Disposition concernant la construction principale :  

Le Coefficient dΩEmprise au Sol (C.E.S.) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ construction principale : 
 

- dans les secteurs 1AU : ne doit pas dépasser 0,40. 

- dans les secteurs 1AUx : ne doit pas dépasser 0,65. 
 
Les dispositions ci-dessus ne concernent pas : 

- les stationnements souterrains, quΩils soient enterrés ou semi enterrés, 

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou dΩintérêt 
collectif. 
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˅Article AU10 : Hauteur maximale des constructions 

 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment à partir du sol naturel existant avant 
ǘǊŀǾŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŜȄŎƭǳǎύΦ 

La hauteur des bâtiments doit şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩAménagement et de Programmation. 

 

Dans les secteurs 1AU, la hauteur des constructions est limitée comme suit :  

 

Type de Constructions Hauteur maximale 

Construction principale Dans les secteur 9 mètres  

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 
maximale des constructions est ramenée à 7 
mètres 

!ƴƴŜȄŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘation 3,5 mètres 

 

Dans le secteur 1AUx, la hauteur des constructions est limitée comme suit :  

 

Type de Constructions Hauteur maximale 

Bâtiments à vocation économique 12 mètres  

 

Dispositions particulières :  

Une hauteur différente peut être exceptionnellement autorisée ou prescrite si elle est dûment justifiée 
par la nature et la localisation des constructions. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳble de ces dispositions générales et particulières. 

 

˅Article AU11 : Aspect extérieur 
 

11.0 ς Généralités 
 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
des lieux avoisinants, du site et des paysages. Tout projet de ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŀōƻǳǘƛǊŀƛǘ 
pas à une bonne intégration sera refusé. 

La qualité architecturale ne résulte pas uniquement de dispositions réglementaires. 
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LorsquΩun projet est délibérément de nature à modifier fortement le site existant, ou à créer un 
nouveau paysage, lΩaspect des constructions peut être apprécié selon des critères plus généraux que 
ceux ci-dessous détaillés. Le demandeur ou lΩauteur du projet doit alors justifier de la cohérence, de la 
recherche architecturale et de la concordance avec le caractère général du site. 

 
11.1 ς Implantation, volume, terrassement 

 

LΩimplantation, le volume et les proportions des constructions dans tous leurs éléments doivent être 
déterminés en tenant compte de lΩenvironnement et en sΩy intégrant le mieux possible, en 
particulier par leur adaptation au terrain et par leurs aménagements extérieurs, et notamment du 
point d e  v u e des perceptions lointaines et dominantes de ladite construction. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ avant la construction. Les 
ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ƭΩŀǎǎƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ǳƴ ǘŀƭǳǎ 
de terre excédant 1,5 mètre de hauteur par rapport au terrain naturel avant construction dans les secteurs 
à pente inférieure à 10 ҈Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 

 
 
11.2 ς Aspect des façades 

 

Les matériaux utilisés en extérieur doivent présenter un aspect fini : lΩemploi à nu, en parements 
extérieurs, de matériaux normalement conçus pour être recouverts dΩun enduit ou dΩun autre type de 
revêtement, est interdit (exemple : parpaings, briques creuses, aggloméréǎΣΧ), 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻn de teintes beige clair à ocre. 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ƘƻǊǎ ǇŀǎǘƛŎƘŜ όŎƘŀƭŜǘ 
ǎŎŀƴŘƛƴŀǾŜΣΧύΦ 

Les façades présentant un aspect tôle sont interdites. 
 

Tous les murs apparents autres que les façades doivent, lorsquΩils ne sont pas construits avec les 
mêmes matériaux que ceux des façades, avoir un aspect sΩharmonisant avec ces dernières, 
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Pour les garde-corps des balcons et des loggias, les matériaux réfléchissants et les verres teintés sont 
interdits, 

 

Si après réalisation de la construction, la fermeture de loggias devait être envisagée, elle devra 
faire lΩobjet dΩun projet collectif dΩensemble afin de conserver lΩunité dΩaspect du bâtiment. 

 

LΩemploi de ƭΩaluminium naturel, des matériaux réfléchissants et des verres teintés est interdit. 
 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ : 
 

ς une simplicité dans lΩexpression de lΩarchitecture des façades sera recherchée en référence à la 
ruralité du bâti environnant. 

 

ς il sera utilisé des enduits teintés dans la masse ou peints dans les gris colorés ou dans les tons 
dΩorigine de la construction. 

 

ς lΩemploi du bardage est autorisé en faible proportion par rapport à la superficie des façades. 
 

ς les garde-corps ou mains courantes devront être, soit en ferronnerie, soit en bois, à 
barreaudage simple ; ceux des escaliers dΩaccès depuis le terrain naturel pourront être en 
maçonnerie. 

 

ς les bois, bardages et volets bois apparents seront de teintes moyennes à sombres, non brillantes, 
seront peints ou imprégnés, soit dans les teintes naturelles de bois, soit de couleurs en référence 
aux traditions locales. 

 
11.3 ς Toitures 

 

Les matériaux brillants ou réfléchissants sont interdits. L'interdiction des surfaces brillantes et 
réfléchissantes ne s'appliquent pas aux panneaux solaires. 

 

LΩensemble des dispositions ci-après ne sΩapplique pas aux vérandas, aux verrières, aux couvertures de 
piscine, ainsi quΩaux panneaux solaires qui pour ces derniers, devront être intégrés dans le plan du pan 
de toiture concerné. 

Pour les toits donnant les voies de circulation publiques et privées, les arrêts de neige sont obligatoires. 
 
 
11.3.1 τ Forme et volume des toitures 

 

Pour les toitures à pans, les débords de toiture doivent être ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ м ƳŝǘǊŜ ƘƻǊǎ ŞƎƻǳǘǎ ŘŜ 
toiture. 

Pour les toitures à pans, la pente doit être comprise entre 40 et 60 %, 
 
 

Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises dans le cas de constructions annexes ou de 
traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, vérandaǎΧ les 
couvertures de piscine ne sont pas concernées par ces règles de forme et volume des toitureǎΧ 

Pour les toitures terrasse, plates ou à faible pente, elles peuvent être admises sans condition. 
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11.3.2 τ Matériaux de couverture des toitures 
 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 1AU indicés : 

ς les toitures à pan doivent être en tuiles ou de matériaux similaires, et de teinte brun-rouge 
toutefois, ƭΩemploi du cuivre peut être autorisé suivant les caractéristiques architecturales de la 
construction, 

 

ς les toitures terrasse doivent être végétalisées ou aménagées, 
 

ς les toitures plates ou à faible pente doivent être dΩaspect compatible avec lΩenvironnement bâti. 

 
 
11.4 ς Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires. 
 

Si elles existent, elles doivent être dΩaspect sobre, en concordance avec le paysage environnant et les 
usages locaux quant à leur hauteur, leurs couleurs et leurs matériaux. 
 

Elles seront composées de grilles, grillages, de haies vives dΩessences locales et/ou dΩun système à 
claire-voie, lΩensemble ne dépassant pas une hauteur maximale de 1,80 m. 
 

L'implantation des dispositifs de clôture (qu'ils soient édifiés ou végétaux) le long des RD ne doit pas 
créer une gêne pour la circulation publique en empiétant sur les emprises de la voie et en diminuant la 
visibilité à l'approche des carrefours. A proximité des carrefours et des accès, la hauteur de ces 
dispositifs de clôture ne devra pas excéder la cote de 0,80m en tout point du dégagement de visibilité". 
 
 

Si la clôture comporte un mur bahut, ce dernier ne pourra excéder une hauteur de 0,60 m. 
 
11-5 ς Eléments techniques 

 

Dans lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 1AU indicés : 
 

Le nombre dΩantennes ou paraboles individuelles et collectives de toute nature doit être limité à un par 
propriété ou copropriété. 

Les panneaux solaires et photovoltaïques devront être intégrés à la construction, afin de limiter leur 
impact visuel.  

Les équipements techniques tels que les pompes à chaleur ou climatiseurs devront être implantés sur une 
façade non visible depuis la voirie, ou être intégrés dans un coffret de même couleur que la façade, 

Les transformateurs EDF sont soumis à la règlementation générale concernant les toitures. 

 

11.6 ς Mobilier urbain  

Les candélabres devront être cohérents avec le modèle existant sur les voiries de la commune. 
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˅Article AU12 : Stationnement 

Il est exigé :  

Type de Constructions Nombre de Places de Stationnements 

Habitation 2 places par logement,   

Pour les projets de 4 logements et plus : 

1 place visiteur pour 4 logements 

1 local « Ŏycle», aménagé au rez-de-chaussée. 

Hôtels et restaurants 1 place par chambre et 1 place pour 15 m² de 
salle de restauration. 

Construction à usage commercial 1 place pour 50 m² de surface de vente, avec un 
minimum de 2 places. 

Construction à usage artisanal et industriel 1 place ǇŀǊ ŜƳǇƭƻƛ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 
minimum de 3 places par entreprise. 

Un stationnement cycle doit être prévu en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Construction à usage de bureaux et de services 1 place ǇŀǊ ŜƳǇƭƻƛ ƭƛŞ Ł ƭΩactivité, avec un 
minimum de 3 places par entreprise. 

Un stationnement cycle doit être prévu en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ 

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ  AdŀǇǘŞ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
Stationnement deux roues 

 

En outre :  

ς Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré par des 
installations propres en dehors des voies publiques, 

ς [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 

ς Les portails sont implantés en retrait suffisant au droit des accès automobiles pour permettre le 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ƘƻǊǎ ǾƻƛǊƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

ς Des aménagements spécifiques pour le stationnement des véhicules des personnes à mobilité réduite 
doit être réalisés à raison de 5 % du nombre total de places à aménager pour les équipements publics et 
les bâtiments collectifs neufs, 

ς Des stationnements pour les deux-roues (vélos, motos...) doivent être prévus pour tout projet de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŞǉuipements collectifs et publics. 

 

Pour tout établissement privé autre que les logements, les espaces de stationnement doivent être : 
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ς ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
son personnel et des visiteurs sur la parcelle, 

ς ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
véhicules puissent être effectuées hors des voies et espaces publics. 

 

En secteurs 1AUa et 1AUb : le stationnement devra être organisé en souterrain, en lien avec les 
principes énoncés dans les OAP relatives à ces secteurs.  

 

˅Article AU13 : Espaces libres et plantations τ Espaces boisés 
classés τ Aires de jeux et de loisirs 

 

 

13.0 ς Généralités 

La qualité des aménagements paysagers ne résulte pas uniquement de dispositions réglementaires. 

Les projets devront proposer des caractéristiques compatibles avec les principes inscrits dans 
ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 1AU indicé.  

 
13.1 ς Eléments paysagers et haies 

 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-23 doivent 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻǳǇŜ Ł ōƭŀƴŎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ Ŝǘ ǘƻǳǘ ŞƭŀƎŀƎŜ Ŝǎǘ 
soumis à autorisation préalable. Tout projet de future construction situé à proximité devra garantir la 
préservation de ces arbres. Dans le cas de figure exceptionnel où un projet sera amené à supprimer un ou 
plusieurs arbres, des mesures compensatoires devront être mise en place soit : 

- par transplantation du (des) sujet (s) existants dans un périmètre proche. 

- ǇŀǊ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎǳƧŜǘǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ 
 
13.2 ς Obligation de planter et de réaliser des espaces libres 

 

La qualité des aménagements paysagers ne résulte pas uniquement de dispositions réglementaires, 
mais pour tout aménagement, la simplicité de réalisation et le choix dΩessences locales sont 
recommandés. 

 

LΩautorité compétente peut exiger des modifications des aménagements envisagés au plan masse de 
ladite autorisation. Cette exigence sera fonction de la nature et de lΩimportance de lΩopération 
projetée, et du caractère des lieux environnants. 

 
Il est exigé, notamment, que le terrain dΩassiette dΩune opération de lotissement, dΩhabitat collectif, 
semi-collectif ou individuel groupé de plus de 4 lots ou logements soit : 
ς traité en espaces collectifs aménagés (aires sablées, espaces verts, aires de jeuȄΧύ sur au moins 

15 % de sa surface ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ et ce, hors voirie et stationnement. Ces espaces devront être 
organisés de façon à participer à ƭΩagrément du projet, et ne devront pas être situés dans des 
espaces résiduels et difficiles dΩaccès. 
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ς     aménagé en espaces verts et plantés, sur la totalité des espaces libres non affectés, 
 

ς     planté sur les aires de stationnement de surface : 1 arbre pour les 4 places. 
 

Les enrochements non maçonnés sont interdits pour la réalisation de tout soutènement des terres. 
 

 

13.3 ς Essences végétales 
 

Chaque pétitionnaire est tenu de se référer au cahier de prescriptions paysagères et 
environnementales annexé au présent règlement. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΣ ƛƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŝƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻjet. 

5 % ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƭŀƴǘŞǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎΦ 
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SECTION 3 : POSSIBILITE MAXIMALE 5Ωh//¦t!¢Lhb DU 

SOL 

 

˅Article AU14 Υ /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Sans objet. 

 

˅Article AU15 : Obligations en matière de performances 
énergétiques et environnementales  

Les constructions doivent prendre en compte la règlementation en vigueur. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Ƴƻƛƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
périodes non éclairées. 
 

˅Article AU16 : Obligations en matière dΩinfrastructures et réseaux 
de communications électroniques.  

Toute construction nouvelle doit dƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ fourreau en attente pour être raccordée au Très haut 
débit par fibre optique. 

Le raccordement des constructions au réseau de télécommunication doit se faire en souterrain jusquΩà la 
limite du domaine public. 

[Ŝǎ ŀƴǘŜƴƴŜǎ ǇŀǊŀōƻƭƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴt haut débit et doivent être 
aussi peu visible que possible de la voie publique. Elles doivent, en outre, par leur couleur et leur 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŜƭƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǊǘŜǊ 
atteinte à la qualité Řǳ ǎƛǘŜ ƻǳ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
perspectives monumentales dans lesquelles ŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΦ 
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TITRE 3 DISPOSITIONS 
APPLICABLES A LA ZONE 
AGRICOLE (A) 

 

˅Caractère de la zone 
 

[ŀ ȊƻƴŜ ! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŜƴsemble des espaces à protéger en raison de leur potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles. Cela concerne à la fois les terres cultivées et celles faisant 
ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

La zone A comprend des sous-secteurs :  

 

Dénomination des zones Définition 

A Zone agricole 

Ahp Zone agricole habitée patrimoniale - STECAL 

Ap Zone agricole paysagère 

Azh ½ƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
humide 
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SECTION 1 : NATURE DE [Ωh//¦t!¢Lhb ET DE 

[Ω¦¢L[L{!¢Lhb DU SOL 

˅Article A1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !Σ ǎont interdits :  

- Les activités commerciales et de services, 

- Les industries et les nouveaux entrepôts, 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ camping, caravanage, ainsi que les parcs 

résidentiels de loisir (P.R.L.) et habitations légères de loisir (H.L.L.), 

- Le stationnement de caravanes isolées sur un terrain non bâti, 

- Les dépôts de ferrailles de matériaux divers et de déchets, ainsi que de vieux véhicules, 

- [Ŝǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΦ 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ap : 

- toute nouvelle construction est interdite.  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Azh : 

- toute nouvelle construction est interdite, ainsi que les affouillements, exhaussements, et travaux qui 
pourraient altérer le caractère humide de ces secteurs. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ahp : (STECAL) 

- toute nouvelle construction est interdite, les extensions, changement de destination, réalisation 
ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭes articles suivants. 
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˅Article A2 : Occupations et utilisations du sol soumises à des 
conditions particulières 

 

En zone A peuvent seules être autorisées :  

-Les nouvelles constructions et installations à usage agricole ou de dépôt, nécessaires à 
lΩexploitation agricole;  

-LŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 
implantées à proximité immédiate de celle-ci ; 

-[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ, dans la limite de 60 m² de surface de 
plancher et 20 % ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ; 

-[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  

-Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 
publics, dès lors quΩelles ne sont pas incompatibles avec lΩexercice dΩune activité agricole, pastorale 
ou forestière dans lΩunité foncière où elles sont implantées et quΩelles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages; 

-[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŜȄŜƳǇƭŜ : prévention des risques 
naturels); 

-Le changement de destination des bâtiments agricoles identifiés sur le plan de zonage, à condition 
ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ƴǳƛǎŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

 

Dans la zone Ap, seuls sont autorisés : 

-[Ŝǎ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŜȄŜƳǇƭŜ : prévention des risques 
naturels); 

-[Ŝǎ ŀōǊƛǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ŀƴƛƳŀǳȄ ǇŀǊǉǳŞǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦŀŎŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ 
20 m² Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ о,50 m au maximum; 

-Les coupes sont autorisées selon la règlementation en vigueur; 

-Les diverses installations et occupations du sol ne portant pas atteinte aux qualités paysagères du 
site; 

-Le changement de destination des bâtiments agricoles identifiés sur le plan de zonage, à condition 
ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ƴǳƛǎŜ Ǉŀǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
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Dans la zone Ahp (STECAL), seuls sont autorisés : 

Uniquement les activités liées à lΩéconomie touristique, voir au tourisme dΩaffaire, ainsi que les 
logements et les installations légères, à condition que : 
 

- Ces activités ou ces logements soient aménagés dans les volumes des constructions existantes, 
pour lesquelles une légère extension pourra être admise dans la mesure où elle respecte les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ōŃǘƛΣ 

- CŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ de la chartreuse. 

- De manière exceptionnelle, la réhabilitation des anciennes fermes désaffectées peut être 
autorisée afin de garantir une préservation du patrimoine.  

 

En tous secteurs : le patrimoine local protégé au titre du L.151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦Ǌōŀƴƛsme 

La localisation du patrimoine local listé au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme et 
ǊŜǇŞǊŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ όǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ сΦмл Řǳ t[¦ύ Ŝǎǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘΣ ǎŀǳŦ 
impératif technique majeur ; les réhabilitations et les changements de destination sont autorisés, 
ǎƛ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘΣ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ toute précaution sera prise 
ǇƻǳǊ ŘŞƳƻƴǘŜǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
initiale. 
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SECTION 2 : CONDITIONS DE [Ωh//¦t!¢Lhb DU SOL 

˅Article A3 : Accès et voirie 

3.1 Dispositions concernant les accès :  

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une servitude de 
passage suffisante. 

Les occupations et utilisations du sol sont refusées si les accès provoquent une gêne ou présentent un 
risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. 
Cette sécurité doit être appréciée compte-tenu notamment, de la position des accès, de leur 
configuration, ainsi que de la nature et de lΩintensité du trafic. 

Pour des raisons de sécurité, les accès directs aux routes départementales seront limités, et des solutions 
alternatives seront privilégiées. 

Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité. En particulier lorsque le terrain est desservi 
par plusieurs voies, le projet peut nΩêtre autorisé que sous réserve que lΩaccès soit établi sur la voie où la 
gêne pour la circulation sera la moindre. 

Les accès et voirie doivent permettre la desserte aisée pour les véhicules de secours ou de services et 
avoir recueilli un avis favorable préalable du service gestionnaire. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ǘȅǇŜ ƳƛǊƻƛǊΣ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŜȄigé.  

Deux accès contigus desservant plusieurs habitations peuvent être interdit si un seul accès, dΩune capacité 
suffisante, permet la desserte de lΩensemble des constructions. 

Le raccordement dΩun accès privé à une voie publique présentera une surface dégagée sur une 
profondeur dΩau moins 5 m et une pente inférieure ou égale à 5 % à partir de la chaussée de la voie 
publique, sauf impossibilité technique dûment justifiée. 

 

Cas particuliers : 

En cas dΩexistence au document graphique dΩun ou plusieurs emplacements réservés garantissant la 
desserte principale du secteur considéré, toute opération de construction devra organiser sa desserte à 
partir de celui-ci ou ceux-ci. 

 

Cas particulier : accès sécurisé et routes départementales 

Ϧ[ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜǊΧύ ǎŜǊŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte dans la desserte, du risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celles des 
personnes utilisant les accès créés ou existants. Cette sécurité doit être appréciée au regard de la position 
ŘŜ ƭϥŀŎŎŝǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 
Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦ [ŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘϥƻŎŎǳǇŜǊ ƭŜ ǎƻƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳōƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
privées ou de tous autres aménagements particuliers spécifiques nécessaires au respect des conditions de 
sécurité mentionnées ci-dessus". 
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3.2 Dispositions concernant les voiries existantes 

Les occupations et utilisations du sol sont refusées sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans des conditions répondant à lΩimportance ou à la destination de 
lΩimmeuble ou de lΩensemble dΩimmeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de ces voies 
rendent difficile la circulation ou lΩutilisation des engins de lutte contre lΩincendie, des engins de 
déneigement et des engins dΩenlèvement des ordures ménagères. 

 

3.3 Dispositions concernant la création de voirie nouvelle publique ou privée :  

Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale de telle sorte que les véhicules 
puissent faire aisément demi-tour, y compris les véhicules de sécurité et de services publics. Ces espaces 
seront traités de manière qualitative. 

Les voies publiques ou privées devront présenter une largeur minimale de chaussée de 5 mètres et des 
caractéristiques adaptées à lΩimportance et à la destination des constructions à desservir. Une largeur 
supérieure pourra être demandée en fonction des besoins ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. 

 

˅Article A4 : Desserte par les réseaux 
 

Les extensions des bâtiments existants, et les constructions nouvelles compatibles avec le règlement, 
doivent obligatoirement prendre en compte la capacité des réseaux secs et humides existants. Toutes 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴκŎƻƴǎtructions sera soumise à un avis des gestionnaires de réseaux.  

 

˅Article A5 : Surface minimale des terrains 

 

Article supprimé par les dispositions de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 dite Loi ALUR. 
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˅Article A6 : Implantation des constructions par rapport aux voies 
et emprises publiques 

 

6.0 ς Généralités 

Les voies entrant dans le champ dΩapplication du présent article sont les voies publiques, les chemins 
ruraux et les voies privées ouvertes à la circulation automobile publique. 

Pour lΩapplication des règles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans tenir compte de ses 
éléments de débords éventuels, tels débords de toitures et tout ouvrage en saillie à condition que leur 
profondeur par rapport à la façade concernée ne dépasse pas 1,50 m et en cas dΩƛƳplantation en limite 
du domaine public, que la hauteur de leur implantation soit égale ou supérieure à 4,50 m du sol fini. 

 

6.1 ς Règles générales 

Sous réserve de retraits particuliers fixés par les marges de reculement indiquées au document graphique, 
les constructions doivent respecter par r appo r t aux limites des emprises publiques et des voies 
existantes, à modifier ou à créer :  

- dans les secteurs A : les extensions/constructions ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŀǾŜŎ un recul minimum de 
5 m. 

- dans les ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : soit un 
recul minimum de 3 m, soit être implantées à ƭΩalignement existant ou futur des emprises 
publiques et des voies privées ouvertes à la circulation automobile publique, 

Toutefois, une implantation particulière pourra être prescrite pour des raisons de sécurité, dΩarchitecture 
ou dΩurbanisme ou afin de conserver la typologie dΩimplantation des constructions et la morphologie des 
ensembles de bâti traditionnel de la commune de Présilly. 

LΩimplantation jusquΩen limite des emprises publiques et des voies privées ouvertes à la circulation 
publique est autorisée : 

- pour les équipements publics et constructions dΩintérêt collectif, 

- dans le cas dΩouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 
dΩintérêt collectif, 

- dans le cas de stationnements souterrains, quΩils soient enterrés ou semi enterrés, 

- dans le cas dΩaménagements en faveur des personnes à mobilité réduite. 

 

Cas particulier : Règles régissant les reculs minimums vis-à-vis des routes départementales (RD) classées 
hors agglomération :  

!Ŧƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǘŀƴǘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ǉǳΩŀǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ w5Σ ƭŜǎ ǊŜŎǳƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
respecter les distances suivantes :    

- 25 m de l'axe de la RD 1201 
- 18 m de l'axe des RD 18, 218 et 41A.       
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Des dérogations aux prescriptions de recul définies ci-dessus pourront être envisagées, sans pouvoir être 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł мн Ƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5Φ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛŦŦǳǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ƘƻǊǎ 
agglomération présentant une certaine densité, et où les reculs existants sont inférieurs à 12 m par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5Σ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎ ŘΩŀƭƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ 5ǳǇƻƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜ [ммм-1-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 
interdites dans une bande de 100 m ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ de la RD 1201, classée route à grande circulation.  

 

Cas particulier 

En cas de démolition, la reconstruction dans le même volume initial est autorisée. 

Une implantation particulière pourra être prescrite dans le cas dΩextension dΩune construction existante 
pour des raisons de sécurité, dΩarchitecture, dΩurbanisme, et/ou de cohérence de lΩordonnancement 
architectural de la construction considérée. 

Les rives naturelles des cours dΩeau doivent être maintenues en espace libre de toute construction et de 
tout remblai, en respectant un recul vis-à-vis des cours dΩeau à adapter en fonction des situations 
topographiques décrites ci-après. 

Les dispositions ci-dessous ne concernent pas les ouvrages de franchissement des cours dΩeau par les 
infrastructures. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de rénovation ou de réhabilitations de constructions et uniquement pour des raisons de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΣ ǳƴŜ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ҌлΦол Ƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 
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˅Article A.7 : Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

 

7.0 ς Généralités 

Pour lΩapplication des règles ci-après, le calcul se fera au nu de la façade, sans tenir compte de ses 
éléments de débords éventuels, tels débords de toitures, balcons, saillies, encorbellements et marquises, 
à condition que leur profondeur par rapport à la façade ne dépasse pas 1,50 m. 

 

7.1 ς Règles générales 

La distance comptée horizontalement de tout point dΩune construction au point de la limite séparative qui 
en est le plus proche doit être au moins égale à la moitié de la différence dΩaltitude entre ces deux 
points, sans pouvoir être inférieure : 

ς dans les secteurs A : à 4 m, 

ς dans les périmètres identifiés au titǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-19  et dans les zones Ahp du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : à 3 m. 

Dans le cadre de rénovation ou de réhabilitations de constructions et uniquement pour des raisons de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΣ ǳƴŜ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ҌлΦол Ƴ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΦ 

 

˅Article A8 : Implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres sur une même propriété 

 

Non réglementé. 

 

˅Article A9 : Emprise au sol 
 

Disposition concernant la construction principale :  

Le Coefficient dΩEmprise au Sol (C.E.S.) ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ construction principale et à ses extensions : 
 

- dans les secteurs Ahp : ne doit pas dépasser 0,30 

 

Les dispositions ci-dessus ne concernent pas : 

- les stationnements souterrains, quΩils soient enterrés ou semi enterrés, 

- les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou dΩintérêt 
collectif. 
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˅Article A10 : Hauteur maximale des constructions 

 

La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment à partir du sol naturel existant avant 
travŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎƻƳƳŜǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ όƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŜȄŎƭǳǎύΦ 

 

En secteur A :  

 

Type de Constructions Hauteur maximale 

Construction agricole (ensemble zone A) 12 mètres  

Construction à usage de logement Les extensions des bâtiments à usage de 
logement doivent respecter le gabarit du 
bâtiment existant dans une limite de 1 mètre. 
Exemple : si le bâtiment existant présente une 
ƘŀǳǘŜǳǊ ŀǳ ŦŀƞǘŀƎŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ǇƻǳǊǊŀ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ мм 
mètres maximum.  

!ƴƴŜȄŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀtion 3,5 mètres 

 

En secteur Ahp :  

 

Type de Constructions Hauteur maximale 

Construction à usage de logement Les extensions des bâtiments à usage de 
logement doivent respecter le gabarit du 
bâtiment existant.  

Construction avec changement de destination La hauteur du bâtiment existant doit être 
ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ  

!ƴƴŜȄŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 3,5 mètres 

 

Dans les périmètres identifiés au titre de lΩarticle L. L. 151-19 du Code de lΩUrbanisme : toutes 
surélévation est interdite.  

Une hauteur différente peut être exceptionnellement autorisée ou prescrite si elle dûment justifiée par la 
nature et la localisation de la construction. 

[Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif ne sont pas soumis Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜs. 
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˅Article A11 : Aspect extérieur 

 

11.0 ς Généralités 
 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ ŀǎǇŜŎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƻǳ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
avoisinants, du site et des paysagesΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴΩŀōƻǳǘƛǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ 
intégration sera refusé. 

La qualité architecturale ne résulte pas uniquement de dispositions réglementaires. 
 

LorsquΩun projet est délibérément de nature à modifier fortement le site existant, ou à créer un 
nouveau paysage, lΩaspect des constructions peut être apprécié selon des critères plus généraux que 
ceux ci-dessous détaillés. Le demandeur ou lΩauteur du projet doit alors justifier de la cohérence, de la 
recherche architecturale et de la concordance avec le caractère général du site. 

 
Dans les périmètres identifiés au titre de lΩarticle L. L. 151-19 du Code de lΩUrbanisme : 

 

ς pour toute construction neuve, il est demandé de composer des volumes et des façades dont les 
proportions ne soient pas en rupture avec celles des constructions traditionnelles existantes. 

 

ς pour toute réhabilitation ou extension dΩune construction, il est demandé de respecter les 
caractéristiques architecturales des volumes et des façades de ladite construction, ainsi que ƭΩunité 
de ses abords (petits jardins, petits parcs, vergerǎΣΧ). 

 

ς les constructions et installations en madriers pleins apparents assemblés à mi-bois (style chalet), 
dΩune typologie étrangère à une typologie locale traditionnelle, sont interdites. 

 
 

11.1 ς Implantation, volume, terrassement 
 

LΩimplantation, le volume et les proportions des constructions dans tous leurs éléments doivent être 
déterminés en tenant compte de lΩenvironnement et en sΩy intégrant le mieux possible, en 
particulier par leur adaptation au terrain et par leurs aménagements extérieurs, et notamment du 
point d e  v u e des perceptions lointaines et dominantes de ladite construction. 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
exƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ Ł ƭΩŀǎǎƛǎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ǳƴ ǘŀƭǳǎ 
de terre excédant 1,5 mètre de hauteur par rapport au terrain naturel avant construction dans les secteurs 
à pente inférieure à 10 ҈Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀƳǇŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 
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11.2 ς Aspect des façades 
 

Les matériaux utilisés en extérieur doivent présenter un aspect fini : lΩemploi à nu, en parements 
extérieurs, de matériaux normalement conçus pour être recouverts dΩun enduit ou dΩun autre type de 
revêtement, est interdit (exemple : parpaings, briques creuses, aggloméréǎΣΧ), 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜǎ ōŜƛƎŜ ŎƭŀƛǊ Ł ƻŎre. 

[Ŝǎ ŦŀœŀŘŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ǇƛŜǊǊŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ŝǘκƻǳ ōƻƛǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎΣ ƘƻǊǎ ǇŀǎǘƛŎƘŜ όŎƘŀƭŜǘ 
ǎŎŀƴŘƛƴŀǾŜΣΧύΦ 

Pour les façades présentant un aspect tôle, les couleurs vives sont interdites. 
 

Tous les murs apparents autres que les façades doivent, lorsquΩils ne sont pas construits avec les 
mêmes matériaux que ceux des façades, avoir un aspect sΩharmonisant avec ces dernières, 

 

Pour les garde-corps des balcons et des loggias, les matériaux réfléchissants et les verres teintés sont 
interdits, 

 

Si après réalisation de la construction, la fermeture de loggias devait être envisagée, elle devra 
faire lΩobjet dΩun projet collectif dΩensemble afin de conserver lΩunité dΩaspect du bâtiment. 

 

Pour les constructions identifiées au titre de lΩarticle L. L. 151-19 du Code de lΩUrbanisme : 
 

En cas de réhabilitation des constructions traditionnelles existantes : 
 

ς il sera utilisé des enduits teintés dans la masse ou peints dans les gris colorés ou dans les tons 
dΩorigine de la construction. Ils seront lissés ou légèrement grattés, 

 

ς     les bardages sont interdits sur les parties des façades où il nΩy en avait pas, 
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ς la modénature des menuiseries extérieures et les éléments particuliers dΩarchitecture devront 
apparaître clairement sur la demande dΩautorisation de construire. En tout état de cause, les 
corbeaux, clefs de voûtes, corniches, encadrements de fenêtres ou de portes et les chaînages 
dΩangles doivent être conservés, restaurés et remis en valeur, 

 

ς les escaliers, balcons et galeries devront être couverts en tous points par un débord de toiture, 
 

ς les garde-corps ou mains courantes devront être soit en ferronnerie, soit en bois, à 
barreaudage simple ; ceux des escaliers dΩaccès depuis le terrain naturel pourront être en 
maçonnerie, 

 

ς les bois, bardages et volets bois apparents seront de teintes moyennes à sombres, non brillantes, 
seront peints ou imprégnés soit dans les teintes naturelles de bois, soit de couleurs en référence 
aux traditions locales. 

 

ς les volets seront à battants : 
 

ω soit avec planches jointives fixées sur des pentures (écharpes biaises interdites), 
 

ω soit à panneaux comportant ou non une jalousie partielle. 
 
 

ς les ouvertures traditionnelles existantes devront être si possible conservées, et sΩil y a besoin de 
percements nouveaux, ils devront préserver lΩéquilibre des proportions existantes de la façade 
concernée.  

 

En cas de réfection partielle des menuiseries extérieures, elles devront respecter la modénature des 
menuiseries traditionnelles existantes. 

 

[Ωemploi de ƭΩaluminium naturel, des matériaux réfléchissants et des verres teintés est interdit. 
 

En cas de construction neuve : 
 

ς une simplicité dans lΩexpression de lΩarchitecture des façades sera recherchée en référence à la 
ruralité du bâti environnant. 

 

ς il sera utilisé des enduits teintés dans la masse ou peints dans les gris colorés ou dans les tons 
dΩorigine de la construction. 

 

ς lΩemploi du bardage est autorisé en faible proportion par rapport à la superficie des façades. 
 

ς les garde-corps ou mains courantes devront être, soit en ferronnerie, soit en bois, à 
barreaudage simple ; ceux des escaliers dΩaccès depuis le terrain naturel pourront être en 
maçonnerie. 

 

ς les bois, bardages et volets bois apparents seront de teintes moyennes à sombres, non brillantes, 
seront peints ou imprégnés, soit dans les teintes naturelles de bois, soit de couleurs en référence 
aux traditions locales (ex : gris, vert foncé, vert dΩeau, etc...). 
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11.3 ς Toitures 

 

Les matériaux brillants ou réfléchissants sont interdits. L'interdiction des surfaces brillantes et 
réfléchissantes ne s'appliquent pas aux panneaux solaires. 

 

LΩensemble des dispositions ci-après ne sΩapplique pas aux vérandas, aux verrières, aux couvertures de 
piscine, ainsi quΩaux panneaux solaires qui pour ces derniers, devront être intégrés dans le plan du pan 
de toiture concerné. 

Pour les toits donnant les voies de circulation publiques et privées, les arrêts de neige sont obligatoires. 
 
 

11.3.1 τ Forme et volume des toitures 
 

ς Dans les périmètres identifiés au titre de lΩarticle L. L. 151-19 du Code de lΩUrbanisme et dans les 
zones Ahp : entre 50 et 90 %. 

 

Toutefois, des pentes inférieures pourront être admises dans le cas de constructions annexes ou de 
traitements architecturaux particuliers : porches, auvents, coyaux, levées de toiture, vérandaǎΧ les 
couvertures de piscine ne sont pas concernées par ces règles de forme et volume des toitureǎΧ 

 

Pour les toitures terrasse, plates ou à faible pente, elles peuvent être admises : 
 

ς dans les secteurs A : sans condition 
 

ς     Dans les périmètres identifiés au titre de lΩarticle L. L. 151-19 du Code de lΩUrbanisme et dans les 
zones Ahp : 

 

ω en faible proportion par rapport à la projection au sol de la surface totale de la toiture de la 
construction, si le projet architectural le justifie, notamment pour le traitement de certains 
éléments de liaison entre corps de bâtiments ou de garage, 

 

ω la surface des fenêtres de toit ne devra pas dépasser 2 % de la surface totale de la toiture, 
 

ω les fenêtres de toit devront être positionnées de manière ordonnancée et composée pour 
prendre en compte les perceptions visuelles proches ou lointaines de la construction. Les 
fenêtres de toit sont interdites sur les croupes, 

 

Elles seront de dimension maximum 80x100 et peuvent être regroupées en verrières. 
 

ω les verrières ainsi que les lucarnes (jacobines, rampanteǎΣΧύ sont également autorisées en 
toiture. 

 

Les dispositions ci-dessus ne concernent pas les dalles supérieures des parcs de stationnement 
souterrains et semi enterrés. 
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11.3.2 τ Matériaux de couverture des toitures 
 

Dans ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !, à lΩexception des périmètres identifiés au titre de ƭΩarticle L. 151-19 du 
Code de ƭΩ¦Ǌbanisme: 

 

ς les toitures à pan doivent être en tuiles ou de matériaux similaires, et de teinte brun-rouge 
toutefois, ƭΩemploi du cuivre peut être autorisé suivant les caractéristiques architecturales de la 
construction, 

 

ς les toitures terrasse doivent être végétalisées ou aménagées, 
 

ς les toitures plates ou à faible pente doivent être dΩaspect compatible avec lΩenvironnement bâti. 

 

Dans les périmètres identifiés au titre de lΩarticle L. 151-19 du Code de lΩUrbanisme et dans les zones 
Ahp  : 

 

ς les toitures à pan doivent être en tuiles et de teinte brun-rouge. Toutefois, lΩemploi du cuivre, du 
zinc patiné peut être autorisé suivant les caractéristiques architecturales de la construction. En 
outre, dΩautres matériaux peuvent être autorisés afin de respecter les caractéristiques 
architecturales de la construction. 

 

11.4 ς Clôtures 

Les clôtures ne sont pas obligatoires. 
 

Si elles existent, elles doivent être dΩaspect sobre, en concordance avec le paysage environnant et 
les usages locaux quant à leurs auteurs, leurs couleurs et leurs matériaux. 

 

Elles seront composées de grilles, grillages, de haies vives dΩessences locales et/ou dΩun système à 
claire-voie, lΩensemble ne dépassant pas une hauteur maximale de 1,80 m. 

Les clôtures devront être interrompues au sol tous les 10 mètres maximums ǇŀǊ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
1,20 mètre de largeur sans garde au sol sur au moins 10 cm de hauteur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


